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Chapitre 1 Dispositions générales    

Art. 1 Objet et champ d’application 

1 La présente ordonnance règle la première 
phase de l’ouverture du marché de l’élec-
tricité, durant laquelle les consommateurs 
captifs n’ont pas accès au réseau au sens 
de l’art. 13, al. 1, LApEl. 

2 Le réseau de transport d’électricité des che-
mins de fer suisses exploité à la fréquence 
de 16,7 Hz et à la tension de 132 kV est 
soumis à la LApEl dans la mesure où 
celle-ci vise à créer les conditions d’un ap-
provisionnement sûr en électricité. Sont 
applicables en particulier l’art. 4, al. 1, let. 
a et b, et les art. 8, 9 et 11 LApEl. 

3 Le réseau de transport d’électricité des che-
mins de fer suisses exploité à la fréquence 
de 16,7 Hz et à la tension de 132 kV est 
considéré comme un consommateur final 
au sens de l’art. 4, al. 1, let. b, LApEl et de 
la présente ordonnance. Un convertisseur 
de fréquence dans une centrale à 50 Hz 
n’est pas considéré comme un consom-
mateur final pour la part de l’électricité que 
la centrale à 50 Hz: 
a. produit et injecte simultanément dans le 

réseau à 16,7 Hz dans une unité éco-
nomique située sur le même site; 

b. soutire pour ses propres besoins et pour 
le fonctionnement des pompes (art. 4, 
al. 1, let. b, 2e phrase, LApEl). 

3bis Les points d’injection et de soutirage du 
réseau de transport d’électricité des che-
mins de fer suisses exploité à la fréquence 
de 16,7 Hz et à la tension de 132 kV reliés 

Art. 1, al. 2 à 3bis 

 
 
 
 
 
2 Le réseau de courant de traction (art. 14a, al. 

2, LApEl) est soumis à la LApEl dans la me-
sure où celle-ci vise à créer les conditions 
d’un approvisionnement sûr en électricité. 
Sont applicables en particulier l’art. 4, al. 1, 
let. a et b, et les art. 8, 9 et 11 LApEl. 

 
 
3 Un convertisseur de fréquence dans une 

centrale à 50 Hz n’est pas considéré 
comme un consommateur final pour la part 
de l’électricité que la centrale à 50 Hz pro-
duit et injecte simultanément dans le réseau 
à 16,7 Hz dans une unité économique si-
tuée sur le même site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3bis Les points d’injection et de soutirage du ré-

seau de courant de traction reliés au réseau 
de transport à 50 Hz sont considérés 
comme un seul point d’injection ou de souti-
rage. 
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au réseau de transport à 50 Hz sont consi-
dérés comme un seul point d’injection ou 
de soutirage. 

4 La LApEl et la présente ordonnance s’appli-
quent également aux lignes électriques 
transfrontalières du réseau de transport 
exploitées en courant continu et aux instal-
lations annexes nécessaires. 

Chapitre 2 Sécurité d’approvisionnement Titres précédant l’art. 3 

Chapitre 2 Sécurité d’approvisionnement 

Section 1 Raccordement au réseau 

  

Art. 3 Raccordement au réseau 

1 Les gestionnaires de réseau édictent des 
directives transparentes et non discrimina-
toires régissant l’attribution des consom-
mateurs finaux, des producteurs d’électri-
cité et des gestionnaires de réseau à un 
niveau de réseau donné ainsi que le ni-
veau de qualité minimum de la fourniture 
d’électricité correspondant à chaque ni-
veau de réseau. 

2 Ils fixent aussi dans ces directives le dé-
dommagement dû en cas de changement 
de raccordement. 

2bis Si un gestionnaire de réseau doit procé-
der à un changement de raccordement 
justifié par la consommation propre ou un 
regroupement pour la consommation 
propre, les coûts de capital qui en décou-
lent pour les installations qui ne sont plus 
utilisées ou qui ne le sont plus que partiel-
lement sont indemnisés proportionnelle-
ment par les consommateurs propres ou 
par les propriétaires fonciers du regroupe-
ment. 

3 En cas de conflit au sujet de l’attribution de 
consommateurs finaux, de producteurs 
d’électricité ou de gestionnaires de réseau 
à un niveau de réseau donné, ou au sujet 
du dédommagement dû en cas de chan-
gement de raccordement, la Commission 
de l’électricité (ElCom) tranche. 

Art. 3, titre 

Abrogé 
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 Titre précédant l’art. 4 

Section 2 Approvisionnement de base 

  

Art. 4 Fourniture d’électricité aux consom-
mateurs finaux avec approvisionnement 
de base 

1 La composante tarifaire due pour la fourni-
ture d’énergie aux consommateurs finaux 
avec approvisionnement de base se fonde 
sur les coûts de production d’une exploita-
tion efficace et sur les contrats d’achat à 
long terme du gestionnaire du réseau de 
distribution. 

2 Si le gestionnaire du réseau de distribution 
fournit de l’électricité indigène issue 
d’énergies renouvelables à ses consom-
mateurs finaux avec approvisionnement 
de base conformément à l’art. 6, al. 5bis, 
LApEl, il ne peut prendre en compte, dans 
la composante tarifaire due pour la fourni-
ture d’énergie, au maximum que les coûts 
de revient propres à chacune des diffé-
rentes installations de production. Ce fai-
sant, les coûts de revient d’une production 
efficace ne doivent pas être dépassés et 
les mesures de soutien éventuelles doi-
vent être déduites. Si l’électricité ne pro-
vient pas de ses propres installations de 
production, la déduction est effectuée con-
formément à l’art. 4a. 

3 Si le gestionnaire du réseau de distribution 
acquiert l’électricité qu’il fournit selon l’art. 
6, al. 5bis, LApEl auprès d’installations de 
production d’une puissance maximale de 3 
MW ou d’une production annuelle, déduc-
tion faite de leur éventuelle consommation 
propre, n’excédant pas 5000 MWh, il 
prend en compte, en dérogation à la mé-
thode reposant sur les coûts de revient (al. 
2), les frais d’acquisition, y compris les 
coûts destinés aux garanties d’origine, et 
ce jusqu’à concurrence du taux de rétribu-
tion déterminant, fixé aux annexes 1.1 à 
1.5 de l’ordonnance du 1er novembre 
2017 sur l’encouragement de la production 

Art. 4 Tarifs de l’approvisionnement de 
base 

1 Le gestionnaire du réseau de distribution fixe 
les tarifs de l’approvisionnement de base 
par année civile (année tarifaire). 

2 Les montants des tarifs de l’approvisionne-
ment de base (art. 6, al. 5bis, let. d, LApEl) 
se fondent sur les coûts énergétiques impu-
tables. Leur calcul repose sur les principes 
suivants: 

 
 
 
 
 

a. les coûts de revient moyens sont calculés 
sur l’ensemble de la production d’électri-
cité issue des propres installations et des 
prélèvements reposant sur des participa-
tions, que l’électricité produite soit ven-
due ou non dans l’approvisionnement de 
base; 

b. dans les contrats d’achat, sont réputés 
coûts énergétiques imputables les frais 
d’acquisition moyens de l’ensemble des 
contrats relevant de l’approvisionnement 
de base en vertu de l’al. 3; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
2 Les montants des tarifs de l’approvisionne-

ment de base (art. 6, al. 5bis, let. d, LApEl) 
se fondent sur les coûts énergétiques impu-
tables. Leur calcul repose sur les principes 
suivants: 

 
 
 

 
 

a. cf. nouvelle let. e.  
a. (nouveau) Les coûts de revient à prendre 

en compte dans l’approvisionnement de 
base, en vertu de l’art. 4a, al. 1, OApEI, 
correspondent aux coûts de revient de la 
production propre élargie issue d’éner-
gies renouvelables indigènes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Al. 2: l’AES considère fondamentalement qu’il 
y a différentes composantes (catégories) à 
prendre en compte dans le calcul des coûts 
(production propre, contrats d’approvisionne-
ment, etc.). Chacune est considérée de ma-
nière distincte, autrement dit, chaque catégorie 
a ses coûts spécifiques. En les additionnant, 
on obtient le coût total. Le calcul rétrospectif 
repose sur le même principe. 
 
 
Al. 2, let. a (nouveau): à ce jour, l’alinéa 2 ne 
précise pas que la première part minimale au 
sens de l’art. 4a, al. 1, concerne exclusivement 
la production propre renouvelable indigène, les 
prélèvements d’électricité renouvelable indi-
gène reposant sur des participations et l’élec-
tricité découlant de l’obligation de reprise visée 
à l’art. 15 LEne, pour autant qu’elle comprenne 
des garanties d’origine (GO). C’est pourtant ce 
qui ressort clairement des explications rela-
tives à l’OApEl (cf. page 15: «La première part 
minimale fixée par le Conseil fédéral corres-
pond à une partie de la production propre re-
nouvelable indigène qui est affectée pour les 
clients de l’approvisionnement de base au prix 
de revient.»). Pour éviter toute marge d’inter-
prétation inutile, une précision s’impose via 
l’ajout d’une nouvelle lettre a dans l’OApEI. Le 
contenu de l’ex-let. a figurera désormais en e.  
Le fournisseur à l’approvisionnement de base 
peut vendre dans l’approvisionnement de base 
l’électricité achetée en vertu de l’article 15 de 
la LEne pour laquelle il ne reçoit pas de garan-
ties d'origine. Ce courant n’est toutefois pas 
considéré comme renouvelable suisse au sens 
de la production propre élargie. 
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d’électricité issue d’énergies renouvelables 
(OEneR). Sont déterminants: 
a. pour les installations de production 

mises en service avant le 1er janvier 
2013: les taux de rétribution applicables 
au 1er janvier 2013; 

b. pour les installations photovoltaïques 
d’une puissance inférieure à 100 kW: 
les taux de rétribution selon l’appendice 
1.2 de l’ordonnance du 7 décembre 
1998 sur l’énergie, dans sa version en 
vigueur le 1er janvier 2017. 

4 Si le gestionnaire du réseau de distribution 
fournit de l’électricité à ses consomma-
teurs finaux avec approvisionnement de 
base conformément à l’art. 6, al. 5bis, LA-
pEl, il utilise pour le marquage de l’électri-
cité les garanties d’origine établies pour 
cette électricité. 

5 Les coûts de l’électricité provenant d’instal-
lations de production qui participent au 
système de rétribution de l’injection, qui 
obtiennent un financement des frais sup-
plémentaires ou qui bénéficient de me-
sures de soutien cantonales ou commu-
nales comparables ne peuvent pas être 
pris en compte conformément à l’art. 6, al. 
5bis, LApEl. 

 
c. les coûts énergétiques imputables in-

cluent les coûts de distribution ainsi que 
les coûts administratifs attribuables à 
l’approvisionnement de base; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
d. le bénéfice approprié se calcule sur la 

base du capital que le gestionnaire du ré-
seau de distribution a engagé pour assu-
rer l’approvisionnement de base, en ap-
pliquant les intérêts calculés conformé-
ment à l’annexe 3 de l’ordonnance du 1er 
novembre 2017 sur l’encouragement de 
la production d’électricité issue d’éner-
gies renouvelables (OEneR). 

 
 
 
 
 

 
c. Cf. nouvelle let. f. 

c. (nouveau) Les frais d’acquisition de 
l’énergie reprise en vertu de l’art. 15, 
al. 1, LEne peuvent être imputés à l’ap-
provisionnement de base pour toutes les 
installations mises en service à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente or-
donnance, et ce dans la limite des coûts 
prévus à l’art. 15, al. 1bis et 1ter LEne. 
Les coûts pour les garanties d’origine 
viennent en sus. Les rétributions en 
vertu de contrats de reprise existants 
pour des installations au sens de l’art. 15 
sont imputables jusqu’à la date de rési-
liation au plus tard, mais au maximum 
pendant 5 ans.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
d. Cf. nouvelle let. g. 
d. (nouveau) Les coûts et produits liés à des 

ajustements nécessaires de quantités 
pour la fourniture d’énergie dans l’appro-
visionnement de base sont imputables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Al. 2, let. c (nouveau): une nouvelle lettre 
(let. c) doit être intégrée au texte de l’ordon-
nance à propos des quantités d’électricité re-
prises, dont il n’est pour l’instant fait nulle men-
tion dans le présent article (l’art. 15, al. 3, 
LEne dispose simplement que les GRD ont la 
possibilité de facturer à leurs consommateurs 
finaux captifs l’électricité reprise et rétribuée 
conformément aux al. 1 à 1ter). Dans l’approvi-
sionnement de base, seule la valeur la plus 
élevée entre le prix de marché de référence et 
le taux de rétribution minimal devrait être impu-
table. Cela encourage une harmonisation des 
rétributions de reprise de l’électricité à l’échelle 
de toute la Suisse. Les garanties d’origine peu-
vent être rémunérées au prix convenu. Il fau-
drait en outre permettre la priorisation de cer-
tains refoulements (notamment ceux rétribués 
au minimum) dans l’approvisionnement de 
base. L’obligation de rétribuer des montants 
minimaux peut en effet occasionner des pertes 
pour les gestionnaires de réseau, ce qui va à 
l’encontre de la volonté politique et est préjudi-
ciable tant sur un plan macro-économique que 
micro-économique. Les frais d’acquisition in-
cluent également les frais de gestion, à savoir 
les frais administratifs et de distribution liés au 
traitement des refoulements. Une exception 
doit être prévue pour les contrats de reprise 
existants et pour une durée limitée (5 ans). 
 
 
Art. 4, al. 2, let. d (nouveau): les quantités 
d’énergie à acheter ou à vendre obligatoire-
ment car indispensables à la fourniture effec-
tive d’électricité aux consommateurs finaux de 
l’approvisionnement de base n’étant évoquées 
nulle part, il faut prévoir d’ajouter une nouvelle 
lettre à ce sujet. L’énergie d’ajustement et les 
achats de remplacement en cas de panne im-
prévue d’une centrale, par exemple, doivent 
impérativement être acquis à court terme (pen-
dant l’année tarifaire et donc après la date li-
mite de l’al. 3) afin de ne pas mettre en péril la 
sécurité d’approvisionnement. Il faut donc faire 
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e. (ex-let. a) Les coûts de revient moyens 

sont calculés sur l’ensemble de la pro-
duction d’électricité issue des propres 
installations et des prélèvements repo-
sant sur des participations pour le vo-
lume excédant la part minimale vendue 
dans l’approvisionnement de base, que 
l’électricité produite soit vendue ou non 
dans l’approvisionnement de base. Le 
taux d'intérêt calculé selon l'annexe 3 de 
Ordonnance sur l’encouragement de la 
production d’électricité issue d’énergies 
renouvelables du 1er novembre 2017 
(OEneR) est utilisé pour déterminer les 
coûts de revient pour l’approvisionne-
ment de base ; 

 
 
 
 
 
 
f. (ex-let. c) Les coûts énergétiques impu-

tables incluent les coûts de distribution 
ainsi que les coûts administratifs attri-
buables à l’approvisionnement de base; 

 
g. (ex-let. d) Les coûts administratifs et les 

coûts de vente imputables ainsi qu’un 

le nécessaire pour que ces quantités d’énergie 
et les coûts/produits y afférents puissent être 
imputés dans le cadre de l’approvisionnement 
de base. Les coûts et les produits doivent être 
affectés en respectant au maximum le principe 
de causalité. Si ce n’est pas possible, alors il 
convient de procéder à une pondération quan-
titative, de manière proportionnelle donc. 
Si un gestionnaire de réseau dispose d’une 
quantité d’approvisionnement de base infé-
rieure à la quantité de d’énergie refoulée, il 
n’est pas clarifié où l’électricité excédentaire 
doit être vendue. L’organe de reprise et de ré-
tribution centralisé, déjà revendiqué à plu-
sieurs reprises par l’AES, devrait se charger 
de cette tâche. 
 
Art. 4, al. 2, let. e (ex-let. a): afin d’assurer la 
cohérence avec les dispositions légales (art. 6, 
al. 5bis, let. d, ch. 1, LApEl) et d’éliminer toute 
marge d’interprétation inutile, il convient de 
préciser que cette disposition ne s’applique 
qu’à la quantité résiduelle vendue dans le 
cadre de l’approvisionnement de base (cf. sur 
ce point les explications relatives à l’art. 4, 
al. 2, let. a). Comme il est déjà inscrit au ni-
veau de la loi (art. 6, al. 5bis, let. d, ch. 1) que 
les coûts de revient moyens doivent être pris 
en compte, il n’est pas nécessaire d’en refaire 
mention ici. Le bénéfice sur le capital utilisé 
pour les centrales électriques au service de 
l’approvisionnement de base doit continuer à 
être imputable, sinon les fournisseurs à l’ap-
provisionnement de base disposant de leurs 
propres centrales électriques seraient pénali-
sés. Comme la let. g propose une formulation 
qui reflète effectivement la pratique en vigueur, 
une précision est nécessaire.  
 
 
 
 
 
 
Al. 2, let. g (ex-let. d): nous approuvons le prin-
cipe de séparation des coûts et des bénéfices, 
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3 L’attribution des contrats d’achat (art. 6, al. 
5bis, let. b, LApEl) nécessaire à la sépara-
tion entre les frais d’acquisition relevant de 
l’approvisionnement de base et ceux rele-
vant du segment de marché des consom-
mateurs finaux faisant usage de leur droit 
d’accès au réseau doit figurer dans la 
comptabilité par unité d’imputation (art. 6, 
al. 4, 2e phrase, LApEl) en fin d’année civile 
avec effet pour l’année tarifaire suivante. 

bénéfice approprié ne doivent en règle 
générale pas dépasser le seuil de 75 
francs par destinataire de facture. Lors-
que les couts adiminstratifs et les coûts 
de vente dépassent 75 francs par desti-
nataire de facture, le bénéfice imputable 
est calculé en appliquant le taux d’intérêt 
calculé selon l’annexe de l’OEneR du 1er 
novembre 2017 sur le capital investi 
dans la vente. le bénéfice approprié se 
calcule sur la base du capital que le ges-
tionnaire du réseau de distribution a en-
gagé pour assurer l’approvisionnement 
de base, en appliquant les intérêts calcu-
lés conformément à l’annexe 3 de l’or-
donnance du 1er novembre 2017 sur l’en-
couragement de la production d’électri-
cité issue d’énergies renouvelables (OE-
neR). 

 
 
 
 
 
 

h. (nouveau) Cette valeur seuil est adaptée 
chaque année au renchérissement.  

 
 
 
 
3 Les contrats d’achat (art. 6, al. 5bis, let. b, LA-

pEl) attribués à l’approvisionnement de 
base doivent L’attribution des contrats 
d’achat (art. 6, al. 5bis, let. b, LApEl) néces-
saire à la séparation entre les frais d’acqui-
sition relevant de l’approvisionnement de 
base et ceux relevant du segment de mar-
ché des consommateurs finaux faisant 
usage de leur droit d’accès au réseau doit 
figurer dans la comptabilité par unité d’im-
putation (art. 6, al. 4, 2e phrase, LApEl) en 
fin d’année civile avec effet pour l’année ta-
rifaire suivante. 

 

qui implique d’indiquer séparément les nou-
velles lettres f et g. L’accomplissement des 
tâches légales doit couvrir les coûts du fournis-
seur à l’approvisionnement de base. La notion 
de capital reste toutefois ambiguë dans ce 
contexte. D’après les déclarations de la Confé-
dération et le rapport explicatif, les nouvelles 
lettres f et g doivent refléter la pratique ac-
tuelle. De notre côté également, nous sommes 
favorables au maintien, sur le principe, de la 
pratique en vigueur et nous proposons que la 
nouvelle lettre g soit adaptée en conséquence. 
Cependant, le critère d’intervention devrait être 
augmenté de 60 à 75 francs. D’une part, parce 
que l’abaissement du critère d’intervention de 
75 francs à 60 francs par l'ElCom (7 juin 2022) 
n’était pas approprié, mais surtout motivé par 
des raisons politiques, et d’autre part, parce 
que les charges et les défis supplémentaires 
liés au projet actuel entraînent une augmenta-
tion des coûts administratifs et des coûts de 
vente du fournisseur à l’approvisionnement de 
base. Un critère d’intervention de 60 francs se-
rait le minimum absolu. 
 
Al. 2, let. h: une adaptation au renchérisse-
ment est nécessaire. Il faut éventuellement 
prévoir une réglementation générale pour tous 
les articles avec des montants fixes en francs 
(voir aussi art. 13e, al. 5). 
 
Al. 3: Il faut préciser que les contrats de mar-
ché ne doivent pas être déclarés à l'ElCom (les 
contrats de marché, qui sont souvent aussi 
des contrats back-to-back, seraient très com-
pliqués à déclarer). Avec la séparation des 
portefeuilles, seuls les coûts d’acquisition pour 
l’approvisionnement de base doivent être an-
noncés; les contrats pour le segment de mar-
ché doivent être documentés (mais pas annon-
cés) conformément à la loi (art. 6, al. 5bis, let. 
b), c’est-à-dire que l’ElCom pourrait consulter 
ces contrats sur demande. 
 
Comme la loi précise déjà que chaque contrat 
doit être attribué une fois pour toute sa durée 
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de validité, il n’est pas nécessaire de le préci-
ser encore ici. Néanmoins, pour éviter tout ma-
lentendu, il convient de préciser que l’obliga-
tion d’attribution s’applique à tous les contrats 
nouvellement souscrits. 

Art. 4a Déduction des mesures de soutien 
en cas de prise en compte des frais d’ac-
quisition dans la composante tarifaire due 
pour la fourniture d’énergie 

1 Si l’électricité fournie conformément à l’art. 
6, al. 5bis, LApEl ne provient pas des instal-
lations de production du gestionnaire du 
réseau de distribution, celui-ci tient 
compte, dans le calcul des coûts maxi-
maux pouvant être pris en compte dans 
ses tarifs, des rétributions uniques et con-
tributions d’investissement, comme suit: 
a. rétribution unique allouée pour les ins-

tallations photovoltaïques: 
1. si la rétribution unique a été fixée dé-

finitivement avant l’acquisition, le 
montant de celle-ci est déduit, 

2. si la rétribution unique n’a pas encore 
été fixée définitivement, une déduc-
tion est effectuée dès que le projet 
est inscrit sur la liste d’attente; cette 
déduction est déterminée sur la base 
des art. 7 et 38 OEneR. 

3. si les frais d’acquisition sont pris en 
compte (art. 4, al. 3), sont déduits, 
indépendamment du fait qu’une rétri-
bution unique ait été accordée ou 
non: 
– pour les installations mises en ser-
vice à partir du 1er janvier 2023 qui 
injectent la totalité de l’électricité pro-
duite: 40 % du taux de rétribution dé-
terminant, 
– pour les autres installations: 20 % 
du taux de rétribution déterminant; 

b. contribution d’investissement allouée 
pour les installations hydroélectriques 
ou pour les installations de biomasse: 

Art. 4a Parts minimales d’électricité issue 
d’énergies renouvelables 

 
 
 
1 Chaque année tarifaire, le gestionnaire du 

réseau de distribution affecte à l’approvi-
sionnement de base au moins 50 % de sa 
production propre élargie (art. 4, al. 1, let. 
cbis, LApEl) issue d’énergies renouvelables 
indigènes. Une part minimale inférieure est 
admise pour autant que la production 
propre élargie représente au moins 80 % de 
l’électricité vendue dans l’approvisionne-
ment de base. 

 
 
 
 
 
2 Il fixe le pourcentage visé à l’al. 1 dans la 

comptabilité par unité d’imputation (art. 6, 
al. 4, 2e phrase, LApEl) au 31 août, avec ef-
fet pour l’année tarifaire suivante. 

 
 
 
 
 
 
 
3 Au moins 20 % de l’électricité affectée à l’ap-

provisionnement de base doit être issue 
d’énergies renouvelables et provenir d’ins-
tallations sises en Suisse. Si cette part mini-
male n’est pas atteinte dans le cadre de la 
vente de la production propre élargie dans 
l’approvisionnement de base visée à l’al. 1, 
les contrats d’achat que le gestionnaire de 
réseau conclut doivent porter sur une durée  

 

 
 
 
 
1 Chaque année tarifaire, le gestionnaire du 

réseau de distribution affecte à l’approvi-
sionnement de base au moins 50 % de sa 
production propre élargie (art. 4, al. 1, let. 
cbis, LApEl) issue d’énergies renouvelables 
indigènes y compris les garanties d’origine 
correspondantes. Une part minimale infé-
rieure est admise pour autant que la pro-
duction propre élargie représente au moins 
80 % de l’électricité vendue dans l’approvi-
sionnement de base. 

 
 
 
 
2 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Au moins 20 % de l’électricité affectée à l’ap-

provisionnement de base doit être issue 
d’énergies renouvelables et provenir d’ins-
tallations sises en Suisse. Si cette part mini-
male n’est pas atteinte dans le cadre de la 
vente de la production propre élargie dans 
l’approvisionnement de base visée à l’al. 1, 
les contrats d’achat que le gestionnaire de 
réseau conclut doivent porter sur une durée 

Il y a lieu de préciser que pour la production 
propre et l’électricité indigène, il s’agit de quan- 
tités annuelles et non pas de valeurs enregis-
trées toutes les 15 minutes. 
 

Al. 1: pour que les parts minimales soient res-
pectées, il faut non seulement que la quantité 
d’énergie correspondante soit attribuée, mais 
aussi que les garanties d’origine correspon-
dantes soient apportées. Les garanties d’ori-
gine sont le produit par lequel la qualité de 
l’électricité est attestée. La part prescrite à la 
quantité à l’approvisionnement de base qui 
doit être issue de production propre élargie est 
trop élevée. Sans cette réduction, l’exigence 
pour les entreprises ayant une production 
propre importante serait beaucoup plus stricte 
que pour les autres fournisseurs à l’approvi-
sionnement de base.  
 
Al. 2: une définition ai préalable de la part se-
lon al. 1 n’est pas possible en raison de diffé-
rents facteurs comme des fluctuations ou dé-
faillances de la production, p. ex. en raison des 
conditions météorologiques. Si l'alinéa 2 n'est 
pas supprimé, la part minimale à fixer au 31 
août doit au moins pouvoir être respectée dans 
une fourchette raisonnable, car il n'est guère 
possible, pour les raisons mentionnées, de « 
faire un point » en ce qui concerne la part. 
 
Al. 3: le rapport explicatif suggère ici que ces 
contrats d’approvisionnement ne peuvent être 
que des Power Purchase Agreements ou PPA. 
Il convient toutefois de préciser que chaque 
contrat «indigène» souscrit pour une durée 
d’au moins 3 ans et intégrant à la fois l’énergie 
et la GO est conforme à la loi et peut donc être 
pris en compte pour atteindre la part minimale. 
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1. si la contribution d’investissement a 
été fixée définitivement avant l’acqui-
sition, le montant de celle-ci est dé-
duit, 

2. dans les autres cas, une déduction 
correspondant au montant maximal 
fixé par voie de décision est effec-
tuée à partir de l’octroi de la garantie 
de principe (art. 54, let. b, et 75, let. 
b, OEneR). 

2 Si une rétribution unique ou une contribu-
tion d’investissement est fixée ultérieure-
ment et diffère du montant déduit confor-
mément à l’al. 1, la déduction peut être 
adaptée en conséquence à partir de la 
date à laquelle le montant a été défini. 
Cette règle ne s’applique pas si une dé-
duction forfaitaire doit être pratiquée con-
formément à l’al. 1, let. a, ch. 3. 

3 D’autres mesures de soutien comparables, 
mesures cantonales ou communales com-
prises, sont prises en compte par analo-
gie. 

 d’au moins trois ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Pour attester le respect des parts minimales, 

le gestionnaire du réseau de distribution 
présente à l’ElCom, sur demande, les parti-
cipations correspondantes et les contrats 
d’achat à moyen ou long terme. 

d’au moins deux ans trois ans. Les contrats 
d’achat peuvent être conclus avec une ins-
tallation individuelle ou avec un pool d’ins-
tallations. Outre la fourniture de l’électricité, 
ils doivent inclure le transfert des garanties 
d’origine des installations correspondantes. 

Un contrat PPA couvre l’électricité produite par 
un pool de centrales en Suisse et remise au 
groupe-bilan associé, combinée à des GO pro-
venant d’une centrale électrique appartenant à 
ce même groupe-bilan. 
 
Lorsqu’on parle d’électricité provenant d’éner-
gies renouvelables produites par des installa-
tions situées sur le territoire suisse, on fait ré-
férence à des contrats qui couvrent l’électricité 
produite par un pool de centrales en Suisse et 
remise au groupe-bilan associé, combinée à 
des GO provenant d’installations situées en 
Suisse. 
 
La durée minimale doit également être abais-
sée à 2 ans au minimum. L’AES s’est toujours 
opposée à une longue durée, en particulier 
tant que le marché n’est pas encore établi. 
Cela correspond également à la discussion au 
sein de la commission parlementaire (selon le 
Bulletin officiel: BO 2023 N 1495), selon lequel 
l’avis de la commission et également de 
l'OFEN était clairement que par acquisitions à 
moyen et long terme on entendait plutôt deux 
à trois ans, pas plus, et que ces parts devaient 
être faibles au début. 

Art. 4b Communication de la modification 
des tarifs de l’électricité 

1 Le gestionnaire du réseau de distribution 
est tenu de justifier, pour ses consomma-
teurs finaux avec approvisionnement de 
base, la hausse ou la baisse des tarifs de 
l’électricité. La justification doit indiquer les 
modifications de coûts qui sont à l’origine 
de la hausse ou de la baisse. 

2 Le gestionnaire du réseau de distribution 
est tenu d’annoncer à l’ElCom les hausses 
des tarifs d’électricité ainsi que la justifica-
tion communiquée aux consommateurs fi-
naux au plus tard le 31 août. 

Art. 4b Produit électrique standard 

1 Dans le cadre du marquage de l’électricité à 
l’attention des consommateurs finaux ap-
provisionnés avec le produit électrique stan-
dard (art. 6, al. 2bis, LApEl), le gestionnaire 
du réseau de distribution atteste la prove-
nance indigène et renouvelable de l’électri-
cité au moyen de garanties d’origine pour 
au moins 75 % de l’électricité livrée. 

 
 
 
 
 
 

 

1 Dans le cadre du marquage de l’électricité à 
l’attention des consommateurs finaux ap-
provisionnés avec le produit électrique stan-
dard (art. 6, al. 2bis, LApEl), le gestionnaire 
du réseau de distribution atteste la prove-
nance indigène et renouvelable de l’électri-
cité par année civile au moyen de garanties 
d’origine pour au moins 65 % 75 % de 
l’électricité livrée. 

 
 
    
 
 

 

Al. 1: la prescription de 75% est trop élevée. 
Elle doit être abaissée à 65%. De plus, le prin-
cipe doit être que la part en pour-cent doit être 
remplie sur la moyenne d’une année. Ainsi, la 
part peut être inférieure pendant un trimestre 
où la production d’énergie renouvelable indi-
gène est moindre en raison de la météo, et 
plus élevée en conséquence pendant un autre 
trimestre où l’offre en énergie renouvelable in-
digène est plus grande. Autrement, il faudrait 
impérativement des dérogations, car, en parti-
culier pendant les trimestres hivernaux, la part 
en pour-cent ne pourra probablement pas tou-
jours être remplie (notamment lorsque les 
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2 Il utilise en priorité les garanties d’origine 

correspondant à la production d’électricité 
de ses propres installations ou établies 
dans le cadre de prélèvements reposant sur 
des participations. 

 
 
 
 
 
 
 
2 Il utilise en priorité les garanties d’origine 

correspondant à la production d’électricité 
de la propre production élargie ses propres 
installations ou établies dans le cadre de 
prélèvements reposant sur des participa-
tions. 

clients du marché acquièrent également des 
garanties d’origine renouvelables indigènes). Il 
faudrait alors pouvoir acheter en plus des GO 
(moins chères) provenant d’Europe, ce qui 
contribuerait aussi à éviter une forte hausse 
des coûts dans l’approvisionnement de base.  
 
Al. 2: étant donné que l’électricité issue de 
l’obligation de reprise selon l’art. 15 LEne 
compte aussi dans la production propre élar-
gie, les GO qui sont reprises pour cette pro-
duction d’électricité doivent aussi pouvoir être 
utilisées de manière prioritaire. Toutefois, il n’y 
a pas d’obligation de céder la GO du côté du 
producteur pour l’électricité qui doit être reprise 
selon l’art. 15 LEne, c’est pourquoi l’utilisation 
de ces GO doit rester une disposition faculta-
tive.  

Art. 4c Obligation de fournir des preuves 
et obligation d’annoncer liées à la fourni-
ture d’électricité visée à l’art. 6, al. 5bis, LA-
pEl 

1 Sur demande, le gestionnaire du réseau de 
distribution apporte la preuve à l’ElCom 
que, dans le cadre de la fourniture d’élec-
tricité visée à l’art. 6, al. 5bis, LApEl, il a 
pris en compte dans la composante tari-
faire due pour la fourniture d’énergie, pour 
chaque installation, au maximum les coûts 
visés à l’art. 4, al. 2 ou 3, tant pour ses 
propres installations de production que 
pour les autres. 

2 Si l’électricité fournie ne provient pas des 
installations de production du gestionnaire 
du réseau de distribution, celui-ci annonce 
chaque année à l’ElCom, aux fins de con-
trôle de plausibilité, les quantités fournies 
et la moyenne du prix pris en compte dans 
son tarif pour chaque technologie de pro-
duction. Concernant les grands aménage-
ments hydroélectriques d’une puissance 
supérieure à 10 MW, il communique ces 
données pour chaque installation de pro-
duction. 

Art. 4c Dispositif pour se prémunir contre 
les fluctuations de prix du marché 

1 Le gestionnaire du réseau de distribution se 
prémunit contre les fluctuations de prix du 
marché en s’assurant, au plus tard le 31 
août de chaque année, que l’électricité dont 
il aura besoin pour l’approvisionnement de 
base au cours des années tarifaires sui-
vantes proviendra, pour une part définie, de 
la production propre élargie et des contrats 
d’achat.  

2 La part à assurer s’élève au moins à: 
a. 75 % pour l’année tarifaire suivante; 
b. 50 % pour l’année tarifaire subséquente; 
c. 25 % pour la deuxième année tarifaire 

subséquente. 
 
 
 
 
 
3 La quantité d’électricité à assurer est calcu-

lée sur la base de la quantité moyenne ven-
due dans l’approvisionnement de base au 
cours des trois exercices précédents. Pour 
l’année tarifaire suivante (al. 2, let. a), des 

 
 

1 Le gestionnaire du réseau de distribution se 
prémunit contre les fluctuations de prix du 
marché en s’assurant, au plus tard le 30 no-
vembre 31 août de chaque année, que 
l’électricité dont il aura besoin pour l’appro-
visionnement de base au cours des années 
tarifaires suivantes proviendra, pour une 
part définie, de la production propre élargie 
et des contrats d’achat.  

 
 
 
 
 
2bis (nouveau) Les quantités d’électricité à re-

prendre en vertu de l’art. 15 LEne peuvent 
être prises en compte sur la base de va-
leurs prévisionnelles. 

 
3 La quantité d’électricité à assurer est calcu-

lée sur la base de la quantité moyenne ven-
due dans l’approvisionnement de base au 
cours des trois exercices précédents. Pour 
les années tarifaires suivantes l’année tari-

 
 

Al. 1: les clients peuvent faire une demande de 
libre accès au réseau jusqu’au 31 octobre. 
Cela peut poser problème lorsqu’une entre-
prise d’approvisionnement en électricité perd 
un gros client après le 31 août, mais qu’elle 
doit déjà avoir acheté 75% de l’énergie pour 
l’année suivante. Le risque d’un tel surachat 
est alors supporté par les autres clients. C’est 
pourquoi la date limite doit être reportée au 30 
novembre au plus tard; en fait, elle pourrait 
aussi être fixée au 31 décembre. 
 
 
 
Al. 2bis: les quantités refoulée devraient pouvoir 
être prises en compte sur la base de valeurs 
prévisionnelles. 
 
 
Al. 3: la base pour l’acquisition d’énergie est 
toujours la prévision. Celle-ci comprend le 
passé, les corrections, les effets extraordi-
naires, etc. C’est pourquoi toute modification 
sur cette base – et pas uniquement les modifi-
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valeurs prévisionnelles peuvent être utili-
sées si une modification majeure de la 
quantité d’électricité nécessaire dans l’ap-
provisionnement de base est attendue. 

 
4 Si des contrats d’achat sont conclus pour as-

surer la quantité d’électricité requise, leur 
conclusion doit être échelonnée dans le 
temps. 

 
5 Le gestionnaire du réseau de distribution re-

met un rapport annuel à l’ElCom sur le res-
pect du dispositif visant à se prémunir 
contre les fluctuations de prix du marché. 

faire suivante (al. 2, let. a), des valeurs pré-
visionnelles peuvent être utilisées si une 
modification majeure de la quantité d’électri-
cité nécessaire dans l’approvisionnement  

 de base est attendue. 
 
 
 
 
 
5 biffer 

cations considérables – peut influencer la 
quantité d’électricité à garantir.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 5: étant donné que ces données font de 
toute façon partie du reporting à l’ElCom, cette 
disposition est superflue. Il serait plus efficace 
que l’ElCom ait recours, pour ces informations, 
aux données dont elle dispose de toute façon, 
et qu’elle s’adresse aux GRD uniquement en 
cas de besoin.  

 Art. 4d Coûts des mesures visant à ac-
croître l’efficacité énergétique 

1 Le gestionnaire du réseau de distribution ne 
peut mettre les coûts occasionnés par les 
mesures visant la réalisation des objectifs 
en matière de gains d’efficacité (art. 9abis 
LApEl et 46b LEne) à la charge des con-
sommateurs finaux avec approvisionnement 
de base que de manière proportionnelle 
(art. 6, al. 5ter, LApEl). Le rapport de propor-
tionnalité se fonde sur les quantités d’élec-
tricité qu’il écoule dans l’approvisionnement 
de base, d’une part, et dans le segment de 
marché des consommateurs finaux ayant 
fait usage de leur droit d’accès au réseau, 
d’autre part. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Al. 1: Il existe un risque de voir apparaître une 
nouvelle méthode de prix moyen, ce qu’il con-
vient d’éviter. 
 
Il faut distinguer entre la quantité de la con-
sommation finale d’un GRD et la quantité four-
nie (selon l’obligation des fournisseurs). La 
quantité fournie est déterminante pour les obli-
gations d’efficacité.  
 
Les gestionnaires de réseau de distribution ne 
doivent pas être confondues avec le fournis-
seur. Ces rôles sont séparés. Outre le fait que 
les mesures ne doivent pas être identiques 
dans ces deux segments, ces rôles peuvent 
aussi être totalement indépendants l’un de 
l’autre. Il n’est donc pas envisageable qu’un 
prix moyen par GRD doive impérativement 
être calculé, d’autant que les mesures dans 
l’approvisionnement de base peuvent être ex-
ternalisées à des tiers, sur une base manda-
taire.  
 
Les modèles pluricontractuels (consommateur 
final avec plusieurs fournisseurs) s’opposent 
aussi à une approche de prix moyen par GRD. 
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2 Il peut prendre en compte les coûts selon le 

rapport découlant de l’al. 1 dans les tarifs de 
l’approvisionnement de base dans la me-
sure où ces coûts sont équitables. Les 
coûts sont réputés équitables lorsqu’ils ré-
sultent d’un achat transparent, non discrimi-
natoire et axé sur le marché ou, si le ges-
tionnaire du réseau de distribution réalise 
lui-même les mesures, lorsqu’ils sont pris 
en compte dans les tarifs de l’approvision-
nement de base, au plus, aux taux usuels 
du marché. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1bis (nouveau) Pour les quantités d’électricité 

dans le segment de marché, les fournitures 
issues de contrats entre des fournisseurs 
d’électricité avec des consommateurs finaux 
qui ont fait usage de leur accès au réseau 
et dont la conclusion du contrat date d’avant 
l’entrée en vigueur de la modification du … 
peuvent être exemptées.  

Si une approche de prix moyen était utilisée 
dans de tels modèles pour les certificats au ni-
veau de la comptabilité analytique, cela entraî-
nerait une distorsion de concurrence, ce qu’il 
faut éviter. Les consommateurs finaux ayant 
plusieurs fournisseurs sont attribués au four-
nisseur final en fonction du point de mesure. 
Le fournisseur final doit ainsi attester d’une 
quantité de mesures d’efficacité supérieure à 
celle qu’il fournit effectivement selon les con-
trats (la somme des points de mesure n’est 
pas égale à la somme des contrats). Cela peut 
avoir pour conséquence que tous les coûts ne 
peuvent pas être facturés aux consommateurs 
finaux sur la base des points de mesure (ap-
provisionnement de base et marché).  

 
Al. 1bis: pour des raisons de sécurité contrac-
tuelle, les contrats existants ne doivent pas 
faire l’objet de la facturation proportionnelle 
des coûts selon l’art. 6, al. 5ter, LApEl. 

 Art. 4e Communication de la modification 
des tarifs de l’approvisionnement de base 

1 Le gestionnaire du réseau de distribution est 
tenu de justifier, pour ses consommateurs 
finaux avec approvisionnement de base, la 
hausse ou la baisse des tarifs de l’approvi-
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sionnement de base. La justification doit in-
diquer les modifications de coûts qui sont à 
l’origine de la hausse ou de la baisse. 

2 Le gestionnaire du réseau de distribution est 
tenu d’annoncer à l’ElCom les hausses des 
tarifs de l’approvisionnement de base ainsi 
que la justification communiquée aux con-
sommateurs finaux au plus tard le 31 août. 

Art. 4d Différences de couverture dans 
l’approvisionnement de base 

1 Si le montant total de la rémunération per-
çue par le gestionnaire du réseau de distri-
bution pour l’approvisionnement de base 
pendant une année tarifaire ne concorde 
pas avec les coûts énergétiques impu-
tables (différence de couverture), il com-
pense cet écart dans les trois années tari-
faires suivantes. Il peut renoncer à com-
penser un découvert de couverture. 

2 Dans des cas justifiés, l’ElCom peut prolon-
ger le délai imparti pour compenser une 
différence de couverture. 

3 Le taux d’intérêt que le gestionnaire du ré-
seau de distribution applique à l’égard du 
consommateur final correspond: 
a. en cas de découvert de couverture, au 

maximum au taux de rendement des 
fonds étrangers visé à l’annexe 1; 

b. en cas d’excédent de couverture, au mini-
mum au taux de rendement des fonds 
étrangers visé à l’annexe 1. 

Art. 4f 

Ex-art. 4d 

  

Art. 5 Mesures visant à assurer un réseau 
sûr, performant et efficace 

1 La société nationale du réseau de trans-
port, les gestionnaires de réseau, les pro-
ducteurs et les autres acteurs concernés 
prennent les mesures préventives néces-
saires pour assurer l’exploitation sûre du 
réseau. Pour ce faire, ils tiennent compte 
des dispositions contraignantes ainsi que: 
a. des réglementations, des normes et des 

recommandations des organisations 
techniques reconnues, notamment de 

Art. 5 

Abrogé 
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l’European Network of Transmission 
System Operators for Electricity 
(ENTSO-E); 

b. des recommandations de l’Inspection 
fédérale de la sécurité nucléaire. 

2 La société nationale du réseau de transport 
règle de façon uniforme, dans une conven-
tion avec les gestionnaires de réseau, les 
producteurs et les autres acteurs concer-
nés, les mesures à prendre pour maintenir 
la sécurité d’approvisionnement, notam-
ment les modalités du délestage automa-
tique et de l’adaptation de la production 
des centrales électriques lorsque la stabi-
lité de l’exploitation du réseau est mena-
cée. 

3 Si un gestionnaire de réseau, un producteur 
ou un autre acteur concerné refuse de si-
gner une convention au sens de l’al. 2, 
l’ElCom en ordonne la conclusion par voie 
de décision. 

4 Si la stabilité d’exploitation du réseau est 
menacée, la société nationale du réseau 
de transport doit ordonner ou prendre, de 
par la loi, toutes les mesures nécessaires 
pour assurer cette stabilité (art. 20, al. 2, 
let. c, LApEl). Si une injonction de sa part 
n’est pas suivie, elle peut prendre une me-
sure de substitution aux frais du destina-
taire. 

5 Les obligations découlant des conventions 
visées aux al. 2 et 3 ainsi que l’imputation 
des frais au sens de l’al. 4 sont exécutées 
par la voie de la procédure civile. 

6 L’Office fédéral de l’énergie (OFEN) peut 
fixer des exigences techniques et adminis-
tratives minimales concernant un réseau 
sûr, performant et efficace; il peut déclarer 
obligatoires des dispositions internatio-
nales techniques ou administratives et des 
normes ou des recommandations édictées 
par des organisations techniques recon-
nues. 

 Titre précédant l’art. 5a  

Section 3 Développement du réseau 
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Art. 5a Scénario-cadre 

Une fois approuvé, le scénario-cadre (art. 9a 
LApEl) est vérifié tous les quatre ans et, le  
cas échéant, actualisé. 

  

 
 
 
2 (nouveau) La Confédération actualise régu-

lièrement les bases en suivant la prescrip-
tion d’actualisation du scénario-cadre.  

 
3 (nouveau) L’OFEN coordonne les indicateurs 

nationaux avec les cantons et les publie au 
niveau cantonal.  

 

 
 
 
Al. 2 et 3: Afin de pouvoir établir le scénario-
cadre, à actualiser régulièrement, sur des 
bases les plus fiables possibles, il est néces-
saire que les données de base nécessaires 
(comme p. ex. les Perspectives énergétiques 
2050+) soient actualisées par la Confédération 
à chaque fois avant la révision suivante du 
scénario-cadre. Les indicateurs nationaux qui 
en résultent doivent être coordonnés par 
l’OFEN avec les plans directeurs des cantons. 
Du point de vue de la branche, il serait ensuite 
nécessaire de publier les indicateurs nationaux 
harmonisés en les décomposant au niveau 
cantonal, afin qu’une planification la plus pré-
cise de l’extension des réseaux dans le scéna-
rio-cadre soit possible.  

Art. 5b Principes pour la planification du 
réseau 

Les principes pour la planification du réseau 
décrivent notamment la méthodologie et les 
critères d’évaluation à utiliser pour l’évalua-
tion des réseaux électriques. 

  La recommandation de la branche de l’AES 
«Plans pluriannuels pour les réseaux NR2 et 
NR3» de 2014 doit être actualisée et présenter 
de manière subsidiaire les principes de planifi-
cation des réseaux à titre d’aide.  

Art. 6a Plans pluriannuels 

1 Dans les plans pluriannuels, la société na-
tionale du réseau de transport fait état de 
tous ses projets et présente: 
a. la description du projet; 
b. la nature de l’investissement, notam-

ment s’il s’agit d’une optimisation, d’un 
renforcement ou d’une extension du ré-
seau; 

c. l’état d’avancement de la planification, 
de l’autorisation ou de la réalisation du 
projet; 

d. la date prévue pour la mise en service; 
e. l’estimation des coûts du projet; 
f. la nécessité du projet en prouvant son 

efficacité du point de vue technique et 
économique. 

Art. 6a, al. 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Complément des flexibilités, art. 9b LApEl: les 
détails sur l’utilisation des flexibilités doivent 
être définis dans la recommandation de la 
branche de l’AES «Plans pluriannuels pour les 
réseaux NR2 et NR3» de 2014 et être intégrés 
à titre d’aide. 
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2 Les gestionnaires de réseau établissent les 
plans pluriannuels relatifs aux réseaux de 
distribution d’une tension nominale supé-
rieure à 36 kV dans les neuf mois qui sui-
vent l’approbation du dernier scénario-
cadre par le Conseil fédéral. 

2 Les gestionnaires de réseau établissent les 
plans pluriannuels relatifs aux réseaux de 
distribution d’une tension nominale supé-
rieure à 36 kV dans les douze mois qui sui-
vent l’approbation du dernier scénario-cadre 
par le Conseil fédéral. 

 

Chapitre 3 Utilisation du réseau 

Section 1 Comptes annuels, comptabilité 
analytique, système de mesure et informa-
tion 

Titres précédant l’art. 7 

Chapitre 3 Utilisation du réseau 

Section 1 Comptabilité analytique et factu-
ration 

  

Art. 7 Comptes annuels et comptabilité 
analytique 

1 Les gestionnaires et les propriétaires de ré-
seau de distribution et de réseau de trans-
port peuvent fixer eux-mêmes les dates de 
l’exercice. Celui-ci peut correspondre en 
particulier à l’année civile ou à l’année hy-
drologique. 

2 Les gestionnaires et les propriétaires de ré-
seau définissent une méthode uniforme de 
comptabilité analytique et édictent des di-
rectives transparentes à ce sujet. 

3 Cette comptabilité doit faire apparaître sé-
parément tous les postes nécessaires au 
calcul des coûts imputables, en particulier: 
a. les coûts de capital calculés des ré-

seaux; 
b. les installations estimées sur la base 

des coûts de remplacement (selon l’art. 
13, al. 4); 

c. les coûts d’exploitation des réseaux; 
d. les coûts des réseaux des niveaux su-

périeurs; 
e. les coûts des services-système; 
ebis. les coûts liés à la réserve d’électricité 

visée par l’ordonnance du 25 janvier 
2023 sur une réserve d’hiver (OIRH); 

f. les coûts des systèmes de mesure et 
d’information; 

 
 

Art. 7, al. 3, let. f et h 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Cette comptabilité doit faire apparaître sépa-

rément tous les postes nécessaires au cal-
cul des coûts imputables, en particulier: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
f. les coûts des systèmes de mesure et d’in-

formation, notamment les coûts d’exploi-
tation et les coûts de capital calculés des 
installations nécessaires à la mesure; 
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fbis. les coûts des systèmes de mesure in-
telligents; 

g. les coûts administratifs; 
h. les coûts des renforcements du réseau 

nécessaires à l’injection d’énergie élec-
trique provenant d’installations visées 
aux art. 15 et 19 de la loi du 30 sep-
tembre 2016 sur l’énergie (LEne); 

i. les coûts des raccordements au réseau 
et des contributions aux coûts de ré-
seau; 

j. les autres coûts facturés individuelle-
ment; 

k. les taxes et les prestations fournies à 
des collectivités publiques;  

l. les impôts directs; 
m. les coûts des systèmes de commande 

et de réglage intelligents, indemnités in-
cluses; 

n. les coûts des mesures novatrices, et 
o. les coûts de sensibilisation dans le do-

maine de la réduction de la consomma-
tion. 

4 Chaque gestionnaire et chaque propriétaire 
de réseau doit faire connaître les règles 
selon lesquelles les investissements sont 
portés à l’actif. 

5 Il doit imputer les coûts directs directement 
au réseau et les coûts indirects selon une 
clé de répartition établie dans le respect 
du principe de causalité. Cette clé doit 
faire l’objet d’une définition écrite perti-
nente et vérifiable et respecter le principe 
de constance. 

6 Les propriétaires de réseau fournissent aux 
gestionnaires de réseau les indications né-
cessaires pour établir la comptabilité ana-
lytique. 

7 Les gestionnaires de réseau présentent 
leur comptabilité analytique à l’ElCom au 
plus tard le 31 août. 

 
 
h. les coûts des renforcements du réseau 

visés à l’art. 15b LApEl; 

Art. 9 Facturation 

À la demande du consommateur final, le ges-
tionnaire de réseau remet la facture d’utilisa-
tion du réseau au fournisseur d’énergie. Le 

Art. 7a Facturation 

1 Ex-art. 9 
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consommateur final reste débiteur de la ré-
munération. 

 
 
2 La facture présente séparément les coûts  
 d’utilisation de la plateforme. 

 
 
2 biffer 

 
 
Al. 2: ceci n’apporte aucune plus-value au 
consommateur final. Les coûts sont réglemen-
tés et identiques dans toute la Suisse.  

 Titre précédant l’art. 7b 

Section 1a Devoirs d’information 

  

 Art. 7b 

1 Le gestionnaire de réseau publie les informa-
tions visées à l’art. 12, al. 1, LApEl et la to-
talité des taxes et des prestations fournies 
aux collectivités publiques, au plus tard le 
31 août, sur un site Internet unique libre-
ment accessible. 

2 Il informe les consommateurs finaux, sur la 
facture: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a. de l’évolution de la consommation d’élec-
tricité par rapport à l’année antérieure; 

 
 
b. de la consommation moyenne et de la 

fourchette de consommation des con-
sommateurs finaux appartenant au 
même groupe de clients; 

 
c. des possibilités d’identification des poten-

tiels d’économie. 
 

 

 
 
 
 
 
 
2 Il informe les consommateurs finaux une fois 

par an, sur la facture:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a. de l’évolution du soutirage de la consom-
mation d’électricité par rapport à l’année 
antérieure; 

 
b. biffer 
 
 
 
 
c. biffer 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Al. 2: pour des raisons écologiques et écono-
miques, les informations devraient être dispo-
nibles via le portail web et la facture conçue de 
façon plus simple. Pour les plus grands GRD, 
une page de plus, 4 fois par an, correspondrait 
à plus d’un million de feuilles de papier!  
Cette information est requise une fois par an et 
ne se réfère pas obligatoirement à l’année ci-
vile. (contexte: certains clients finaux reçoivent 
des factures mensuelles et trimestrielles, et ac-
tuellement aussi des facteurs d’acomptes.)  
 
L’information ne doit pas non plus se faire sur 
la facture. Celle-ci devient déjà beaucoup trop 
compliquée. Un portail client, du courrier sé-
paré, etc. devraient aussi être possibles.  
 
Al. 2, let. a: les GRD ne savent pas quelle 
quantité d’énergie est produite dans un RPC et 
consommée directement. 
 
Al. 2, let. b: Les données sont peu significa-
tives et il existe des réserves en raison de la 
protection des données. La lettre doit être bif-
fée. 
 
Al. 2, let. c: avec les nouvelles obligations d’ef-
ficacité, les clients sont de toute façon infor-
més des potentiels d’efficacité et abordés. En 
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3 Il peut, en complément, transmettre les infor-

mations visées aux al. 1 et 2 par un autre 
moyen. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Subsidiairement, si les let. b et c à l’al. 2 sont 
maintenus: 
 
3 Il peut, en complément, transmettre les infor-

mations visées aux al. 1 et 2 par un autre 
moyen. 

outre, il existe un certain risque d’inégalité de 
traitement si un fournisseur dont les clients bé-
néficient d’un approvisionnement de base peut 
indiquer indirectement sur la facture les offres 
qu'il propose dans le cadre de son obligation 
d'efficacité. (thème de l’unbundling) 
 
 
Proposition subsidiaire, al. 3: la facture n’est 
pas le bon moyen de communication. Un por-
tail web pour les clients serait beaucoup plus 
efficace. 

 Section 1b Systèmes de mesure   

 Art. 8 Tarifs de mesure 

1 Le gestionnaire de réseau fixe les tarifs de 
mesure par année civile (année tarifaire). 

2 En cas d’utilisation de systèmes de mesure 
intelligents chez les consommateurs finaux, 
les producteurs ou les gestionnaires d’ins-
tallations de stockage, les tarifs par point de 
mesure sont plafonnés comme suit: 
a. aux niveaux de tension inférieurs à 1 kV 

(basse tension): 
1. au maximum 6 francs par mois, ou au 

maximum 6,50 francs par mois en cas 
de participation à une communauté 
électrique locale, jusqu’à une puis-
sance de raccordement de 100 am-
pères, 

2. au maximum 12 francs par mois pour 
une puissance de raccordement supé-
rieure à 100 ampères (mesure semi-
directe); 

b. aux niveaux de tension de 1 kV à 36 kV 
(moyenne tension): au maximum 42 
francs par mois. 

3 Les plafonds ne s’appliquent pas aux coûts 
occasionnés au gestionnaire du réseau de 
distribution par l’utilisation de la plateforme 
en vertu de l’art. 17i, al. 3, LApEl. 

 

 
 
2 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Les plafonds ne s’appliquent pas aux coûts 

occasionnés au gestionnaire du réseau de 
distribution par l’utilisation de la plateforme 
en vertu de l’art. 17i, al. 3, LApEl sont factu-
rés séparément. 

 

 
 
Al. 2 et 3: les plafonds proposés pour les tarifs 
de mesure ne sont pas appropriés et leur hau-
teur n’est pas compréhensible. Aujourd’hui, 
encore beaucoup de compteurs convention-
nels sont parfois en service, ce qui entraîne 
des coûts beaucoup plus bas (tire la moyenne 
vers le bas). Les plafonds de coûts empêche-
ront le déploiement et des moyens de commu-
nication plus rapides (GSM, fibre optique). Les 
plafonds tarifaires sont fondamentalement con-
traires à la régulation «cost-plus» en vigueur. 
 
Si des plafonds devaient malgré tout être 
maintenus, ils doivent impérativement refléter 
les coûts de manière compréhensible. De plus, 
dans ce cas, il faudrait que la limite soit de 80A 
au lieu de 100A (d’après les Prescriptions des 
distributeurs d'électricité PDIE-CH). 



Ordonnances loi pour l’électricité - OApEl 

AES, 28.5.2024  19/62 

Droit en vigueur Projet du 21.2.2024 Proposition de l’AES Remarque de l’AES 
    

 Art. 8a Coûts d’exploitation imputables 

1 Les coûts des prestations directement liées 
aux systèmes de mesure sont considérés 
comme des coûts d’exploitation. Il s’agit en 
particulier: 
a. des coûts d’installation, d’exploitation et 

d’entretien des instruments de mesure; 
b. des coûts de saisie, de traitement et de 

transmission des données de mesure; 
c. des coûts liés à l’utilisation de la plate-

forme conformément à l’art. 17i, al. 3, 
LApEl; 

d. des coûts administratifs attribuables aux 
systèmes de mesure. 

2 Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 
directives transparentes, uniformes et non 
discriminatoires, des règles régissant le cal-
cul des coûts d’exploitation. 

 

 
 
 
 

a. des coûts d’installation, d’exploitation et 
d’entretien des instruments de mesure; 

 

 

 
 
 
 
Al. 1, let. a: l’installation des systèmes de me-
sure fait partie des coûts de capital, elle est 
liée aux compteurs et doit donc être supprimée 
des coûts d’exploitation. Ceux-ci sont détaillés 
à l’art. 8abis.  

 Art. 8abis Coûts de capital imputables 

1 Les coûts de capital doivent être déterminés 
sur la base des coûts d’acquisition ou de fa-
brication. Sont imputables en tant que coûts 
de capital, au plus: 
a. les amortissements comptables calculés; 
b. les intérêts calculés des valeurs patrimo-

niales nécessaires aux systèmes de me-
sure. 

2 Les amortissements comptables annuels cal-
culés se fondent sur un amortissement li-
néaire sur une période d’utilisation donnée, 
jusqu’à la valeur zéro. 

3 Le calcul des intérêts annuels obéit aux 
règles qui suivent: 
a. peuvent compter comme valeurs patrimo-

niales nécessaires aux systèmes de me-
sure, au maximum: 
1. les valeurs résiduelles à l’acquisition 

ou à la fabrication des installations né-
cessaires à la mesure résultant des 
amortissements au sens de l’al. 2 à la 
fin de l’exercice, et 

2. le capital de roulement net nécessaire 
à la mesure; 

 

1 Les coûts de capital doivent être déterminés 
sur la base des coûts d’acquisition ou de fa-
brication y c. les coûts d’installation. Sont 
imputables en tant que coûts de capital, au 
plus: 

 

 

Al. 1: L'installation d'une infrastructure acti-
vable fait toujours partie des coûts d'investis-
sement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3, let. a, ch. 2: dans la version italienne,  
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b. le taux d’intérêt calculé correspond au 
coût moyen pondéré du capital visé à 
l’annexe 1. 

4 Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 
directives transparentes et non discrimina-
toires, des règles régissant les durées d’uti-
lisation uniformes et appropriées des diffé-
rentes installations nécessaires à la me-
sure. 

«Nettoumlaufvermögen» a été traduit par «ca-
pitale netto d’esercizio». La traduction correcte 
est «sostanza circolante netta». 

Art. 8a Systèmes de mesure intelligents 
 

2bis Les coûts de capital et d’exploitation as-
sumés par le gestionnaire de réseau pour 
garantir le droit de consulter et de télé-
charger les données de mesure sont con-
sidérés comme des coûts de réseau impu-
tables. 

3ter S’il n’est pas possible d’installer un sys-
tème de mesure intelligent parce que le 
consommateur final, le producteur ou l’ex-
ploitant de stockage refuse son utilisation, 
le gestionnaire de réseau peut facturer in-
dividuellement les coûts de mesure sup-
plémentaires qui en découlent à partir du 
moment où l’utilisation a été refusée. 

Art. 8ater Dispositions particulières concer-
nant les coûts de mesure imputables 

1 Ex-art. 8a, al. 2bis 
 
 
 
 
 
2 Ex-art. 8a, al. 3ter 
 
 
 
 
 
 
 
3 Pour déterminer les coûts de mesure impu-

tables, le gestionnaire de réseau mentionne 
dans sa comptabilité analytique le nombre 
de points de mesure dans sa zone de des-
serte, en précisant combien sont équipés de 
systèmes de mesure intelligents. 

  

 Art. 8aquater Différences de couverture dans 
le domaine des coûts de mesure 

1 Si le montant total perçu par le gestionnaire 
du réseau pour le mesurage pendant une 
année tarifaire ne concorde pas avec les 
coûts de mesure imputables (différence de 
couverture), il compense cet écart dans les 
trois années tarifaires suivantes. Il peut re-
noncer à compenser un découvert de cou-
verture. 
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2 Dans des cas justifiés, l’ElCom peut prolon-
ger le délai imparti pour compenser une dif-
férence de couverture. 

3 Le taux d’intérêt que le gestionnaire de ré-
seau applique à l’égard du consommateur 
final correspond: 
a. en cas de découvert de couverture, au 

maximum au taux de rendement des 
fonds étrangers visé à l’annexe 1; 

b. en cas d’excédent de couverture, au mi-
nimum au taux de rendement des fonds 
étrangers visé à l’annexe 1. 

 Titre précédant l’art. 8aquinquies 

Section 1c Systèmes de mesure, de com-
mande et de réglage intelligents 

  

Art. 8a Systèmes de mesure intelligents 
 

1 Pour les systèmes de mesure et les proces-
sus d’information, il convient d’utiliser des 
systèmes de mesure intelligents installés 
chez les consommateurs finaux, les instal-
lations de production et les agents de 
stockage. Ces systèmes comportent les 
éléments suivants: 
a. un compteur électrique électronique ins-

tallé chez le consommateur final, l’agent 
de stockage ou dans l’installation de 
production, qui: 
1. enregistre l’énergie active et l’énergie 

réactive, 
2. calcule les courbes de charge avec 

une période de mesure de 15 mi-
nutes et les enregistre pendant au 
moins 60 jours, 

3. dispose d’interfaces, en particulier 
une pour la communication bidirec-
tionnelle avec un système de traite-
ment des données et une autre per-
mettant au consommateur final, au 
producteur ou à l’exploitant de stock-
age concerné au minimum de con-
sulter ses données de mesure au 
moment même de leur saisie et, le 

Art. 8aquinquies Systèmes de mesure intelli-
gents 

1 Ex-art. 8a, al. 1 
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cas échéant, les valeurs de courbe 
de charge de 15 minutes, dans un 
format de données international cou-
rant, et 

4. enregistre et consigne les interrup-
tions de l’approvisionnement en élec-
tricité; 

b. un système de communication numé-
rique garantissant la transmission auto-
matique des données entre le compteur 
électrique et le système de traitement 
des données, et 

c. un système de traitement des données 
qui permet de consulter les données. 

1bis Le gestionnaire de réseau, à la demande 
du consommateur final, du producteur ou 
de l’exploitant de stockage, communique 
les spécifications techniques de l’interface 
de son compteur électrique. 

2 Les éléments d’un système de mesure in-
telligent de ce type interagissent de façon 
à pouvoir: 
a. identifier et gérer divers types de comp-

teurs électriques à des fins d’interopéra-
bilité; 

b. mettre à jour l’élément du logiciel des 
compteurs électriques visés à l’al. 1, let. 
a, qui n’a pas de répercussions sur les 
caractéristiques métrologiques; 

c. permettre au consommateur final, au 
producteur ou à l’exploitant de stockage 
de consulter les valeurs de courbe de 
charge de 15 minutes le concernant en-
registrées sur une période remontant à 
cinq ans et présentées de manière 
compréhensible et de télécharger 
celles-ci dans un format de données in-
ternational courant; 

d. intégrer d’autres instruments de mesure 
numériques et d’autres systèmes de 
commande et de réglage intelligents du 
gestionnaire de réseau, et 

e. détecter, consigner et signaler les mani-
pulations et autres interventions exté-
rieures sur les compteurs électriques.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Ex-art. 8a, al. 1bis 
 
 
 
 
 
3 Ex-art. 8a, al. 2 
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4 Les compteurs électriques électroniques vi-
sés à l’al. 1, let. a, relèvent de l’ordon-
nance du 15 février 2006 sur les instru-
ments de mesure et des dispositions 
d’exécution correspondantes du Départe-
ment fédéral de justice et police, pour au-
tant qu’ils entrent dans leur champ d’appli-
cation. 

4 Ex-art. 8a, al. 4 
 
 
 
 
 
 
 
5 Lorsqu’un participant à un regroupement 

dans le cadre de la consommation propre 
ou à une communauté électrique locale, ou 
lorsqu’un gestionnaire d’installation de 
stockage demande à être équipé d’un sys-
tème de mesure intelligent (art. 17abis, al. 3, 
LApEl), le gestionnaire de réseau doit l’ins-
taller dans les trois mois. En cas de regrou-
pement dans le cadre de la consommation 
propre, cette exigence s’applique à tous les 
points de mesure du regroupement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
5 Lorsqu’un participant à un regroupement 

dans le cadre de la consommation propre ou 
un participant à une communauté électrique 
locale, ou lorsqu’un gestionnaire d’installation 
de stockage demande à être équipé d’un 
système de mesure intelligent (art. 17abis, al. 
3, LApEl), le gestionnaire de réseau doit l’ins-
taller dans les six trois mois. En cas de re-
groupement dans le cadre de la consomma-
tion propre, cette exigence s’applique à tous 
les points de mesure du regroupement qui 
sont nécessaires au gestionnaire de réseau 
de distribution pour le décompte. Sont exclus 
de cette disposition les participants à un re-
groupement dans le cadre de la consomma-
tion propre qui a été créé conformément à 
l'art. 18, al. 1, LEne avant la modification du 
... .   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
6 (nouveau) Dans les regroupements dans le 

cadre de la consommation propre (Complé-
ment subsidiaire, si la proposition de l’AES 
de biffer l’art. 14, al. 3. OEne n’est pas rete-
nue: dont la constitution est possible sans 
utiliser les lignes de raccordement selon 
l’art. 14, al. 3 OEne et pour lesquels aucun 
système de mesure intelligent n’est néces-
saire pour le décompte du soutirage depuis 
le réseau,) la responsabilité de la mesure 
des consommations de chaque participant 

 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 5: il faudrait équiper un RCP entier pour 
éviter les problèmes internes et externes. 
L’adaptation proposée va aussi avec la der-
nière phrase.  
 
Trois mois peuvent occasionner des surcoûts 
très importants en raison de la grande com-
plexité. À partir de 2027, les trois mois sont 
praticables.  
 
Le GRD n’est pas responsable des mesures 
internes (p. ex. d’exploitation).  
 
Il convient de préciser que dans le cadre des 
regroupements existants dans le cadre de la 
consommation propre pour l’autoconsomma-
tion, selon la législation actuellement en vi-
gueur, il n’existe qu’un seul point de mesure 
vis-à-vis des gestionnaires de réseau et que 
les sites de consommation de ces regroupe-
ments n’ont pas droit aux systèmes de mesure 
intelligents des gestionnaires de réseau. En 
outre, il devrait rester possible (en tant que li-
berté de choix lors de la création d’un RCP) de 
créer des regroupements conformément à la 
LEne, état au 31 décembre 2024. 
 
Al. 6: cela permet de garantir que dans les 
RCP selon la loi existante (toutes les installa-
tions doivent se situer derrière un point de rac-
cordement au réseau unique et tous les clients 
derrière ce point doivent participenr au RCP), 
la responsabilité de la mesure ne puisse pas 
être déléguée au gestionnaire de réseau. 
Ainsi, celui-ci serait obligé de réintégrer des 
compteurs intelligents qui ont été désinstallés 
lors de la constitution du RCP.  
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reste auprès du regroupement dans le 
cadre de la consommation propre.  

Art. 8a Systèmes de mesure intelligents 
 

3 Il n’est pas obligatoire d’utiliser des sys-
tèmes de mesure intelligents: 
a. dans les constructions et les ouvrages 

soumis à la loi fédérale du 23 juin 1950 
concernant la protection des ouvrages 
militaires; 

b. lors de raccordements au réseau de 
transport. 

 
 
3bis L’ElCom peut accorder des exemptions 

temporaires ou permanentes de l’obliga-
tion d’utiliser des systèmes de mesure in-
telligents si cette utilisation impliquait des 
coûts disproportionnés ou si elle s’avère 
inadéquate en raison des exigences mé-
trologiques concrètes. Peuvent faire l’objet 
d’une exemption de ce type, dans une si-
tuation concrète: 
a. des consommateurs finaux, des produc-

teurs ou des agents de stockage indivi-
duels ou regroupés; 

b. l’ensemble du système de mesure ou 
des éléments et des caractéristiques 
isolés de celui-ci. 

Art. 8asexies Exemptions de l’obligation d’uti-
liser des systèmes de mesure intelligents 

1 Ex-art. 8a, al. 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Ex-art. 8a, al. 3bis 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

b. lors de raccordements au réseau de 
transport et au niveau de la haute ten-
sion (niveau de réseau 3). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa 1, lettre b: des compteurs télérelevés 
sont déjà utilisés au niveau de réseau 3, 
comme sur le niveau de réseau 1. Il n'y a pas 
de raison ou de différence technique entre ces 
deux niveaux de réseau qui justifierait l’excep-
tion limitée au réseau de très haute tension. 

 Art. 8asepties Installation de compteurs élec-
triques supplémentaires 

1 Si le gestionnaire de réseau doit faire instal-
ler un compteur électrique supplémentaire 
en vertu de l’art. 17abis, al. 7, il en assume 
les frais effectifs jusqu’à concurrence de: 
a. 250 francs à titre de frais d’installation 

uniques; 
b. 120 francs par an pour l’exploitation du 

compteur et les autres frais, pendant dix 
ans au plus. 

2 Le gestionnaire de réseau peut faire enlever 
des compteurs électriques supplémentaires 
installés au plus tôt après trois ans, à ses 

 
 

1 … en vertu de l’art. 17abis , al. 7, LApEl, il … 
 
 
 
 
 

b. 72 francs 120 francs par an pour l’exploi-
tation du compteur et les autres frais, 
pendant dix ans au plus. 

 
 
 

 
 

Al. 1: pour une meilleure compréhension. 
 
 
 
 
 
Al. 1, let. b: il n’est pas compréhensible pour-
quoi les coûts d’exploitation annuels des points 
de mesure privés seraient plus élevés que le 
plafond tarifaire proposé par le Conseil fédéral 
à l’art. 8, al. 2 OApEl. L’AES considère cepen-
dant que ces plafonds tarifaires ne sont de 
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propres frais, si la consultation des propres 
données de mesure est assurée. 

 
 
 
3 (nouveau) Les compteurs supplémentaires 

selon l’al. 1 doivent satisfaire aux exigences 
de cette ordonnance.  

toute façon pas appropriés (cf. proposition à 
l’art. 8). 
 
Al. 3: les compteurs supplémentaires doivent 
eux aussi satisfaire à toutes les exigences . 

Art. 8b Vérification de la sécurité des don-
nées 

1 Seuls peuvent être utilisés des systèmes de 
mesure intelligents dont les éléments ont 
été soumis à une vérification réussie desti-
née à garantir la sécurité des données. 

2 Sur la base d’une analyse des besoins de 
protection effectuée par l’OFEN, les ges-
tionnaires de réseau et les fabricants éta-
blissent pour cette vérification des direc-
tives définissant les éléments à vérifier, les 
exigences auxquelles ces derniers doivent 
répondre et les modalités de la vérification. 

 
3 La vérification est effectuée par l’Institut fé-

déral de métrologie. Ce dernier peut con-
fier cette tâche en tout ou partie à des 
tiers. 

Art. 8b, al. 2 
 

 
 
 
 
2 Sur la base d’une analyse des besoins de 

protection effectuée par l’Office fédéral de 
l’énergie (OFEN), les gestionnaires de ré-
seau et les fabricants établissent pour cette 
vérification des directives définissant les 
éléments à vérifier, les exigences aux-
quelles ces derniers doivent répondre et les 
modalités de la vérification. 

  

Art. 8c Systèmes de commande et de ré-
glage intelligents pour l’exploitation du ré-
seau 

1 Lorsqu’un consommateur final, un produc-
teur ou un exploitant de stockage consent 
à ce qu’un système de commande et de 
réglage visant à assurer une exploitation 
sûre, performante et efficace du réseau 
soit utilisé, il convient avec le gestionnaire 
de réseau notamment des éléments sui-
vants: 
a. l’installation du système; 
b. les modalités d’utilisation du système; 
c. les modalités de rétribution de l’utilisa-

tion du système. 
2 La rétribution visée à l’al. 1, let. c, doit se 

fonder sur des critères objectifs et ne pas 
être discriminatoire. 

Art. 8c 

Abrogé 
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3 Le gestionnaire de réseau publie toutes les 
informations déterminantes pour la conclu-
sion d’un contrat sur la commande et le ré-
glage, notamment les taux de rétribution. 

4 … 
5 Il peut installer un système de commande 

et de réglage intelligent sans le consente-
ment du consommateur final, du produc-
teur ou de l’exploitant de stockage con-
cerné en vue d’éviter une mise en péril im-
médiate et importante de la sécurité de 
l’exploitation du réseau. 

6 En cas de mise en péril, il peut également 
utiliser ce système sans le consentement 
du consommateur final, du producteur ou 
de l’exploitant de stockage concerné. Une 
telle utilisation est prioritaire par rapport à 
la commande par des tiers. Le gestion-
naire de réseau informe les acteurs con-
cernés, au moins une fois par année et sur 
demande, des utilisations qui ont été effec-
tuées en vertu du présent alinéa. 

Art. 8d Traitement des données enregis-
trées au moyen de systèmes de mesure, 
de commande et de réglage intelligents 

1 Les gestionnaires de réseau sont habilités 
à traiter les données enregistrées au 
moyen de systèmes de mesure, de com-
mande et de réglage sans le consente-
ment des personnes concernées, aux fins 
suivantes: 
a. données personnelles, ainsi que don-

nées des personnes morales, sous une 
forme pseudonymisée, y compris va-
leurs de courbe de charge de 15 mi-
nutes et plus: pour la mesure, la com-
mande et le réglage, pour l’utilisation de 
systèmes tarifaires ainsi que pour une 
exploitation sûre, performante et effi-
cace du réseau, pour l’établissement du 
bilan du réseau et pour la planification 
du réseau; 

b. données personnelles, ainsi que don-
nées des personnes morales, sous une 
forme non pseudonymisée, y compris 

Art. 8d, al. 1, let. a et b, et 2, let. a 
 
 

1 Les gestionnaires de réseau sont habilités à 
traiter les données enregistrées au moyen 
de systèmes de mesure, de commande et 
de réglage sans le consentement des per-
sonnes concernées, aux fins suivantes: 

 
a. données personnelles, ainsi que données 

des personnes morales, sous une forme 
pseudonymisée, y compris valeurs de 
courbe de charge de 15 minutes et plus: 
pour la mesure, la commande et le ré-
glage, pour l’utilisation de systèmes tari-
faires ainsi que pour une exploitation 
sûre, performante et efficace du réseau, 
y compris dans le cadre de la flexibilité, 
pour l’établissement du bilan du réseau 
et pour la planification du réseau; 

b. données personnelles, ainsi que données 
des personnes morales, sous une forme 
non pseudonymisée, y compris valeurs 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b. données personnelles, ainsi que données 

des personnes morales, sous une forme 
non pseudonymisée, y compris valeurs 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 1, let. b: si les GRD doivent visualiser les 
données des consommateurs finaux pendant 5 
ans, ils doivent pouvoir traiter ces données 
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valeurs de courbe de charge de 15 mi-
nutes et plus: pour le décompte de 
l’électricité livrée, de la rémunération 
versée pour l’utilisation du réseau et de 
la rétribution pour l’utilisation de sys-
tèmes de commande et de réglage. 

 
 
 
 

2 Ils sont habilités à transmettre les données 
enregistrées au moyen de systèmes de 
mesure sans le consentement des per-
sonnes concernées, aux personnes sui-
vantes: 
a. données personnelles, ainsi que don-

nées des personnes morales, sous une 
forme pseudonymisée ou agrégée ap-
propriée: aux acteurs visés à l’art. 8, al. 
3; 

b. informations relatives au décodage des 
pseudonymes: aux fournisseurs d’éner-
gie des consommateurs finaux concer-
nés. 

3 Les données personnelles et les données 
des personnes morales sont détruites au 
bout de douze mois si elles ne sont pas 
déterminantes pour le décompte ou ano-
nymisées. 

4 Le gestionnaire de réseau relève les don-
nées relatives aux systèmes de mesure in-
telligents une fois par jour au plus, sauf si 
l’exploitation du réseau nécessite une con-
sultation plus fréquente. 

5 Il garantit la sécurité des données des sys-
tèmes de mesure, de commande et de ré-
glage. À cet égard, il tient notamment 
compte des art. 1 à 5 de l’ordonnance du 
31 août 2022 sur la protection des don-
nées (OPDo) ainsi que des normes et re-
commandations internationales édictées 
par les organisations spécialisées recon-
nues. Il applique les art. 1 à 5 OPDo par 
analogie lorsqu’il traite les données des 
personnes morales. 

de courbe de charge de 15 minutes et 
plus: pour le décompte de l’électricité li-
vrée, de la rémunération versée pour 
l’utilisation du réseau et de la rétribution 
pour l’utilisation de systèmes de com-
mande et de réglage pour l’utilisation de 
la flexibilité. 

 
 
 
2 Ils sont habilités à transmettre les données 

enregistrées au moyen de systèmes de me-
sure sans le consentement des personnes 
concernées, aux personnes suivantes: 
 
a. données personnelles, ainsi que données 

des personnes morales, sous une forme 
pseudonymisée ou agrégée appropriée: 
aux acteurs visés à l’art. 17f, al. 1, LApEl; 

de courbe de charge de 15 minutes et 
plus: pour le décompte de l’électricité li-
vrée, de la rémunération versée pour 
l’utilisation du réseau et de la rétribution 
pour l’utilisation de systèmes de com-
mande et de réglage pour l’utilisation de 
la flexibilité, pour la visualisation de la 
consommation en vertu de l’art. 8aquin-

quies, al. 4, et pour les gains d’efficacité en 
vertu de l’art. 51e, let. f OEne. 

sous une forme non pseudonymisée, même 
sans leur consentement.   
En particulier pour les conseils sur le change-
ment de comportement des consommateurs fi-
naux, les données de courbe de charge des 
systèmes de mesure intelligents sont requises 
et devraient pouvoir être utilisées sans l’accord 
des consommateurs finaux.  
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 Titre précédant l’art. 8e 

Section 3 Processus d’information et ex-
ploitant de la plateforme 

  

Art. 8 Système de mesure et processus 
d’information 

1 Les gestionnaires de réseau répondent du 
système de mesure et des processus d’in-
formation. 

2 Ils fixent à cette fin des directives transpa-
rentes et non discriminatoires, régissant 
en particulier les obligations des acteurs 
concernés ainsi que le déroulement chro-
nologique et la forme des données à com-
muniquer. Ces directives doivent prévoir la 
possibilité, pour les tiers, de participer, 
avec l’accord du gestionnaire de réseau, à 
la fourniture de prestations dans le cadre 
du système de mesure et d’information. 

3 Les gestionnaires de réseau mettent à la 
disposition des acteurs concernés, dans 
les délais convenus et de façon uniforme 
et non discriminatoire, les mesures et les 
informations nécessaires: 
a. à l’exploitation du réseau; 
b. à la gestion du bilan d’ajustement; 
c. à la fourniture d’énergie; 
d. à l’imputation des coûts; 
e. au calcul de la rémunération de l’utilisa-

tion du réseau; 
f. aux processus de facturation découlant 

de la LEne et de l’ordonnance du 1er 
novembre 2017 sur l’énergie (OEne); 

g. à la commercialisation directe, et 
h. à l’utilisation de systèmes de com-

mande et de réglage intelligents. 
3bis Ils ne doivent pas facturer les prestations 

visées à l’al. 3 aux acquéreurs en sus de 
la rémunération perçue pour l’utilisation du 
réseau. Si les prestations visées à l’al. 3 
sont fournies par des tiers, ils sont tenus 
d’indemniser ces derniers de manière 
équitable. 

4 Sur demande et contre un dédommage-
ment couvrant les frais, les gestionnaires 

Art. 8e Processus d’information 

1 Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 
directives transparentes et non discrimina-
toires relatives aux systèmes de mesure et 
aux processus d’information des règles ré-
gissant en particulier les obligations des ac-
teurs concernés et le déroulement chronolo-
gique, la forme et la qualité des données à 
communiquer, ainsi que l’échange de don-
nées par l’intermédiaire de la plateforme 
centrale. 

 
 
 
2 La communication des données nécessaires 

au bon fonctionnement de l’approvisionne-
ment en électricité visé à l’art. 17f, al. 1, LA-
pEl comprend toutes les données requises 
pour: 
a. l’exploitation du réseau; 
b. la gestion des bilans d’ajustement; 
c. la fourniture d’énergie; 
d. l’imputation des coûts; 
e. le calcul de la rémunération pour l’utilisa-

tion du réseau; 
f. les processus de facturation découlant de 

la LEne et de l’ordonnance du 1er no-
vembre 2017 sur l’énergie (OEne); 

g. la commercialisation directe; 
h. l’utilisation de systèmes de commande et 

de réglage intelligents; 
i. le changement de fournisseur; 
j. que les consommateurs finaux, les pro-

ducteurs et les gestionnaires d’installa-
tions de stockage puissent utiliser le droit 
que leur confère l’art. 8h, al. 5. 

3 Sur demande et contre un dédommagement 
couvrant les frais, les gestionnaires de ré-
seau fournissent des données et informa-
tions supplémentaires aux responsables de 
groupes-bilan ainsi qu’aux autres acteurs 

 

1 Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 
directives transparentes et non discrimina-
toires relatives aux systèmes de mesure et 
aux processus d’information des règles ré-
gissant en particulier les droits et obligations 
des partenaires de marché et de la plate-
forme de données centralisée acteurs con-
cernés et le déroulement chronologique, la 
forme et la qualité des données à communi-
quer, ainsi que l’authentification des parte-
naires de marché pour l’accès aux données 
ainsi que l’échange de données par l’inter-
médiaire de la plateforme centrale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Sur demande et contre un dédommagement 

couvrant les frais, les gestionnaires de ré-
seau fournissent en plus des données et in-
formations supplémentaires aux respon-
sables de groupes-bilan ainsi qu’aux autres 

 

Al. 1: précision, car le nouveau rôle de la plate-
forme de données doit aussi en particulier être 
harmonisé dans le contexte des rôles et res-
ponsabilités actuelles des partenaires de mar-
ché. Le terme «partenaire de marché» inclut 
aussi implicitement les clients finaux et les 
consommateurs.  
 
Dans les directives de la branche, il faut consi-
gner des normes strictes concernant la sécu-
rité et la protection des données.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: précision. On veut dire qu’en accord 
avec les consommateurs finaux concernés, 
des données de mesure et de référence peu-
vent être livrées en plus à d’autres destina-
taires de données (p. ex. à des conseillers, 
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de réseau fournissent des données et in-
formations supplémentaires aux respon-
sables de groupes-bilan ainsi qu’aux 
autres acteurs concernés, avec l’accord 
des consommateurs finaux ou des produc-
teurs concernés. Tous les chiffres relevés 
au cours des cinq années précédentes 
doivent être livrés. 

5 … 

concernés, avec l’accord des consomma-
teurs finaux ou des producteurs concernés. 
Tous les chiffres relevés au cours des cinq 
années précédentes doivent être livrés. 

acteurs concernés, avec l’accord des con-
sommateurs finaux ou des producteurs con-
cernés. Tous les chiffres relevés au cours 
des cinq années précédentes doivent être li-
vrés. 

etc.). Il ne s’agit pas de fournir des données 
supplémentaires (par exemple le rayonnement 
global pour une commune précise, des don-
nées de prévision, etc.).  

 Art. 8f Constitution de l’exploitant de la pla-
teforme 

1 La demande d’approbation des statuts de 
l’exploitant de la plateforme doit notamment 
contenir les indications et les documents 
suivants: 
a. le projet de statuts; 
b. une présentation des coûts non couverts 

du requérant pour la constitution de la 
plateforme; 

c. une planification des coûts; 
d. un concept organisationnel et technique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2 Le Département fédéral de l’environnement, 

des transports, de l’énergie et de la commu-
nication (DETEC) statue sur la demande 
par voie de décision. 

 
3 Il fixe le montant du remboursement lié à la 

création de la plateforme. Pour ce faire, il 
tient compte des coûts non couverts et d’un 
intérêt à hauteur du taux de rendement des 
fonds étrangers visé à l’annexe 1. 

 
 
 
 
 
 

 
 

1 La demande d’approbation des statuts de 
l’exploitant de la plateforme doit notamment 
contenir les indications et les documents 
suivants et doit parvenir à l’OFEN au plus 
tard 9 mois après l’entrée en vigueur: 

 
 
 
 
 
 

e. (nouveau) un concept sur la mesure de la 
qualité des prestations de services et des 
données (indicateurs-clés, KPI). 

 
1bis (nouveau) L’OFEN accorde l’autorisation 

au plus tard un an après l’entrée en vigueur.  
  
  
  
 
  
 
3 Il fixe le montant du remboursement lié à la 

création de la plateforme. Pour ce faire, il 
tient compte des coûts de création et des 
coûts non couverts et d’un intérêt qui cor-
respond au taux de rendement moyen du 
capital à hauteur du taux de rendement des 
fonds étrangers visé à selon l’annexe 1.  

 
 
 
 

 

 
Al. 1 et 1bis: le délai d’envoi ne doit pas être in-
diqué uniquement dans le rapport explicatif, 
mais aussi être inscrit dans l’ordonnance. En 
plus, l’al. 1bis doit clarifier jusqu’à quand la dé-
cision de l’OFEN doit être rendue. Le délai cor-
respond aux délais habituels de soumission.  
 
 
 
 
 
Al. 1, let. e: il faut un concept pour la mesure 
des indicateurs clés (Key Performance Indica-
tors, KPI).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: cela permet un remboursement du capi-
tal en actions des fondateurs et éventuelle-
ment aussi un refinancement. Du capital 
propre est également nécessaire pour le finan-
cement de la plate-forme de données, et ce 
capital doit impérativement être rémunéré de 
façon appropriée. Autrement, un risque consi-
dérable existe que les investissements néces-
saires ne puissent pas être acquis. C’est pour-
quoi le taux d’intérêt des coûts moyens du ca-
pital investi, et partant le WACC, doit être uti-
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4 L’exploitant de la plateforme rembourse au 

requérant le montant fixé par le DETEC 
dans un délai de dix ans à compter de la 
mise en service de la plateforme. 

5 Le DETEC peut assortir l’approbation des 
statuts et le remboursement des coûts de 
conditions ou de charges. Il peut notam-
ment prévoir une obligation de mise en ser-
vice de la plateforme dans un délai déter-
miné. 

 
 
 
 
4 L’exploitant de la plateforme rembourse au 

requérant le montant fixé par le DETEC 
dans un délai de cinq ans dix ans à compter 
de la mise en service de la plateforme. 

 

lisé comme intérêt pour les coûts non cou-
verts, et pas uniquement l’intérêt du montant 
du taux de rendement des fonds étrangers.  
 
Al. 4: une durée d’amortissement de 5 ans est 
plus habituelle pour les investissements IT et 
est également appliquée à d’autres investisse-
ments (cf. directive de la branche SCCD).  

 Art. 8g Organisation de l’exploitant de la 
plateforme 

1 Les intérêts des consommateurs finaux, des 
gestionnaires de réseau et des prestataires 
du secteur de l’électricité sont représentés 
paritairement, en trois tiers, au sein de l’or-
gane supérieur de direction ou d’administra-
tion de l’exploitant de la plateforme. 

 
 
 
 
 
 
 
2 Le personnel de l’exploitant de la plateforme 

doit être indépendant de ceux qui y détien-
nent des parts. 

3 Les parts de l’exploitant de la plateforme ne 
sont pas cotées en bourse. 

4 Elles sont détenues majoritairement par des 
personnes domiciliées ou ayant leur siège 
en Suisse. 

 
 

1 Les intérêts des consommateurs finaux, des 
gestionnaires de réseau et des prestataires 
du secteur de l’électricité sont représentés 
paritairement, en trois tiers, au sein de l’or-
gane supérieur de direction ou d’administra-
tion de l’exploitant de la plateforme. Les ac-
tionnaires doivent détenir la majorité. 

 
 

Al. 1: sur le principe, les propriétaires de l’en-
treprise devraient également avoir la majorité 
au conseil d'administration. Il ne doit pas y 
avoir de règle fixe pour la représentation par 
tiers. En fonction du nombre de membres du 
CA, celle-ci ne pourrait même pas toujours 
être garantie. En toute logique, la condition de 
parité doit également être supprimée. 
La branche veut exploiter cette plate-forme et 
créer par conséquent, dans les semaines à ve-
nir, un consortium auquel peuvent participer 
tous les GRD. Ce consortium constitue la base 
pour la création de la nouvelle société qui se 
fera après l’entrée en vigueur de la loi.  

 Art. 8h Tâches de l’exploitant de la plate-
forme 

1 L’exploitant de la plateforme assure l’exploi-
tation sûre, performante et efficace de la 
plateforme centrale. 

2 Il garantit la sécurité des données. Il ap- 
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 plique les art. 1 à 6 OPDo par analogie 
lorsqu’il traite les données des personnes 
morales. 

3 Il sauvegarde les données de référence défi-
nies à l’annexe 1a des consommateurs fi-
naux, des producteurs et des gestionnaires 
d’installations de stockage afin d’assurer 
l’échange de données. 

 
 
 
 
4 Il constitue les agrégats de données néces-

saires aux processus d’échange de don-
nées et publie sur un site Internet, sous 
forme anonymisée, les données de mesure 
et les données de référence suivantes par 
commune et par canton: 

 
 
 
 
 

a. valeurs de courbe de charge de quinze 
minutes de la consommation d’électricité 
par jour, par mois et par an; 

 
 
b. valeurs de courbe de charge de quinze 

minutes de l’injection d’électricité selon la 
technologie de production par jour, par 
mois et par an; 

 
c. nombre de systèmes de mesure intelli-

gents installés en fin d’année et la part 
qu’ils représentent dans l’ensemble des 
installations de mesure. 

 
5 Il permet aux consommateurs finaux, aux 

producteurs et aux gestionnaires d’installa-
tions de stockage de télécharger les don-
nées de mesure et les données de réfé-
rence enregistrées au cours des cinq an-
nées précédentes dans un format internatio-
nal courant et de les rendre accessibles à 
des tiers par l’intermédiaire de la plate- 

  
  
   
3 Il sauvegarde les données de référence défi-

nies à l’annexe 1a des consommateurs fi-
naux, des producteurs et des gestionnaires 
d’installations de stockage afin d’assurer 
l’échange de données. Les données de ré- 
férence nécessaires doivent être définies 
par les gestionnaires de réseau de distribu-
tion dans les directives.  

 
4 Il constitue les agrégats de données néces-

saires aux processus d’échange de don-
nées et publie sur un site Internet, sous 
forme anonymisée, les données de mesure 
et les données de référence suivantes agré-
gées par commune et par canton: 
 
 
 
 
 
a. valeurs de courbe de charge de quinze 

minutes du soutirage d’électricité la con-
sommation d’électricité par jour, par mois 
et par an; 

 
b. valeurs de courbe de charge de quinze 

minutes de l’injection d’électricité selon la 
technologie de production par jour, par 
mois et par an; 

 
 
 
 
 
 
5 biffer 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Al. 3: lors de la séance d’information de 
l’OFEN le 5 mars, il a été précisé que les don-
nées de mesure restent chez le GRD, mais 
que les agrégats doivent être formés de ma-
nière centralisée. Le processus nécessaire à 
cet effet doit être clarifié idéalement par la 
branche dans les directives, ce qui rend né-
cessaire une norme de délégation.  
 
Al. 4: la sauvegarde des données de référence 
doit s’axer sur les cas d’application et se cons-
truire sur le modèle de données de la branche. 
Les données indiquées en annexe ne peuvent 
pas toutes venir du GRD. Voir donc aussi la 
proposition de biffer l’annexe 1a.  
 
Les processus et en particulier la fourniture de 
données sont définies selon l’art. 8e, al 1. et 
ne sont pas pertinentes à l’al. 4. 
 
Al. 4, let. a: on parle ici de soutirage d’électri-
cité, car cette énergie peut aussi aller dans un 
dispositif de stockage.  
 
 
Al. 4, let. b: les relations derrière le point de 
raccordement du GRD ne peuvent pas être re-
présentées, par le GRD, dans la granularité 
demandée.  
 
 
 
 
 
 
Al 5: Selon la législation en vigueur, le GRD 
doit déjà permettre aux utilisateurs du réseau 
de télécharger les données dans un format in-
ternational usuel les données. 
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 forme. 
6 Il analyse régulièrement la qualité de 

l’échange de données, notamment le res- 
 pect des délais et la fréquence des correc-

tions ultérieures de données. Il publie l’ana-
lyse sous forme anonymisée. 

 
7 Sur demande, il met les données à la dispo-

sition de l’ElCom et de l’OFEN sous forme 
non anonymisée. 

 
8 S’il cesse son activité ou est mis en faillite, il 

veille à ce que les données nécessaires à 
l’exploitation de la plateforme soient transfé-
rées à la Confédération. 

 
 
 
 
 
 
 
7 biffer 

 
 
 
 
 
 
 
Al. 7: la base légale existante suffit pour de-
mander les données d’analyse selon l’art. 6 si 
l’exploitation sûre et efficace de l’approvision-
nement en électricité et de la plate-forme de 
données est mise en péril.  

 Art. 8i Comptabilité analytique de l’exploi-
tant de la plateforme 

1 L’exploitant de la plateforme tient une comp-
tabilité analytique. 

2 La comptabilité analytique fait apparaître sé-
parément tous les postes nécessaires au 
calcul de la rémunération visée à l’art. 17i, 
al. 3, LApEl, notamment les coûts de capital 
et les coûts d’exploitation de la plateforme. 

3 On entend par coûts d’exploitation les coûts 
des prestations directement liées à l’exploi-
tation de la plateforme. En font notamment 
partie les coûts liés à l’entretien des techno-
logies de l’information et de la communica-
tion. 

4 Sont imputables en tant que coûts de capital, 
au plus, les amortissements comptables 
calculés et les intérêts calculés sur les va-
leurs patrimoniales nécessaires à l’exploita-
tion de la plateforme. 

5 L’art. 13, al. 2 et 3, s’applique par analogie 
au calcul des coûts de capital imputables. 
Les valeurs patrimoniales nécessaires à 
l’exploitation de la plateforme sont rémuné-
rées au taux de rendement des fonds étran-
gers conformément à l’annexe 1. L’exploi-
tant de la plateforme verse les recettes pro-
venant des intérêts aux détenteurs de parts 
au prorata des apports fournis. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 L’art. 13, al. 2 et 3, s’applique par analogie 

au calcul des coûts de capital imputables. 
Les valeurs patrimoniales nécessaires à 
l’exploitation de la plateforme sont rémuné-
rées en fonction du taux de rendement 
moyen du capital au taux de rendement des 
fonds étrangers conformément à l’annexe 1. 
L’exploitant de la plateforme verse les re-
cettes provenant des intérêts aux détenteurs 
de parts au prorata des apports fournis. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 5: du capital propre est également néces-
saire pour le financement de la plate-forme de 
données, et ce capital doit impérativement être 
rémunéré de façon appropriée. Autrement, un 
risque considérable existe que les investisse-
ments nécessaires ne puissent pas être ac-
quis. L’art. 13, al.3, let. b, stipule que le taux 
d’intérêt calculatoire correspond au taux des 
coûts moyens du capital investi, et partant au 
WACC. 
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6 Aucune autre prestation pécuniaire n’est ver-

sée. 
 
7 La comptabilité analytique est présentée à 

l’ElCom chaque année. Celle-ci peut en 
prescrire la forme. 

 
 
 
 
7 La comptabilité analytique est présentée à 

l’ElCom chaque année. La branche déter-
mine les principes de la comptabilité analy-
tique. Celle-ci peut en prescrire la forme.  

 
 
 
 
Al. 7: ici, il faudrait conserver la réglementation 
subsidiaire, car ces coûts s’intégreront dans 
chacune des comptabilités analytiques des 
gestionnaires de réseau.  

Art. 9 Facturation 

À la demande du consommateur final, le ges-
tionnaire de réseau remet la facture d’utilisa-
tion du réseau au fournisseur d’énergie. Le 
consommateur final reste débiteur de la ré-
munération. 
 
Art. 10 Publication des informations 

Les gestionnaires de réseau publient les in-
formations visées à l’art. 12, al. 1, LApEl et la 
totalité des taxes et prestations fournies aux 
collectivités publiques, au plus tard le 31 
août, notamment par le biais d’un site Internet 
unique, accessible librement. 

Art. 9 et 10 

Abrogés 

  

 Titre précédant l’art. 11 

Section 3a Accès au réseau et rémunéra-
tion pour l’utilisation du réseau 

  

Art. 13a Coûts imputables des systèmes 
de mesure, de commande et de réglage 

Sont considérés comme imputables: 
a. les coûts de capital et d’exploitation des 

systèmes de mesure visés dans la pré-
sente ordonnance; 

b. les coûts de capital et d’exploitation des 
systèmes de commande et de réglage uti-
lisés en vertu de l’art. 8c, y compris la rétri-
bution versée (art. 8c, al. 1, let. c). 

Art. 13a Attribution des coûts pour des me-
sures en cas de menace pour la sécurité de 
l’exploitation du réseau de transport 

Les coûts correspondant à des mesures rele-
vant des tâches usuelles d’un gestionnaire de 
réseau de distribution visées à l’art. 8, al. 1, let. 
a, LApEl ne sont pas attribuables aux coûts du 
réseau de transport. 

  

 Art. 13abis Coûts imputables des systèmes 
de mesure, de commande et de réglage 

Sont considérés comme imputables: 
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a. les coûts de capital et d’exploitation des 
systèmes de mesure visés dans la pré-
sente ordonnance; 

b. les coûts de capital et d’exploitation des 
systèmes de commande et de réglage 
utilisés en vertu de l’art. 17c LApEl, y 
compris la rétribution versée. 

 Art. 13e Coûts des renforcements de ré-
seau et de lignes de raccordement engen-
drés par la production 

1 Les renforcements au niveau de transforma-
tion entre le réseau à basse tension et celui 
à moyenne tension relèvent de l’art. 15b, al. 
3, LApEl. 

2 L’indemnité forfaitaire visée à l’art. 15b, al. 4, 
LApEl s’élève à 59 francs par kilowatt de 
puissance de production nouvellement ins-
tallée. 

3 Les indemnités pour les renforcements des 
lignes de raccordement visés à l’art. 15b, al. 
5, LApEl s’élèvent à 50 francs au maximum 
par kilowatt de puissance de production 
nouvellement installée. 

 
4 Le gestionnaire du réseau de distribution dé-

duit l’indemnisation et les indemnités ver-
sées pour les renforcements de réseau en 
vertu de l’art. 15b, al. 3 respectivement 4, 
LApEl des immobilisations régulatoires. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 (nouveau) Ces valeurs seuils sont adaptées 

chaque année au renchérissement.  

L’AES est d’avis que les forfaits proposés sont 
trop bas et qu’ils ne permettent pas de couvrir 
de nombreux coûts. Il convient de prévoir un 
échange entre l’OFEN, l’ElCom et la branche 
sur les bases bien établies, afin que le méca-
nisme d’indemnisation soit solide. 

 
Art. 13e (concerne aussi de la même façon les 
art. 13f, 13f, al. 2, let. b, 31n): dans la version 
italienne, «Anschlussleitungen» / «lignes de 
raccordement» a été traduit par «linee di rac-
cordo dovute alla produzione»; or les termes 
corrects sont «linee di allacciamento all’im-
pianto di produzione» ou «linee di raccordo 
all’impianto di produzione». 
 

 
Al. 4: dans la version italienne, «Abgeltung und 
Vergütung» a été traduit par «remunerazioni». 
Cela n’est pas faux, mais pourrait de notre 
point de vue être amélioré en utilisant «inden-
nizzi e compensi». 
 
 
Al. 5: des montants fixes en francs étant ins-
crits dans l’ordonnance, nous proposons une 
adaptation au renchérissement. Le cas 
échéant, il faut prévoir une réglementation gé-
nérale pour tous les articles avec des mon-
tants fixes en francs (voir aussi art. 4, al. 2, let. 
h). 

 Art. 13f Tâches liées aux renforcements de 
réseau et de lignes de raccordement en-
gendrés par la production 

1 Les gestionnaires du réseau de distribution: 

 

 
 
1 L’organe d’exécution Les gestionnaires du 

réseau de distribution: 

 
 

 
Al. 1: les données nécessaires (puissance, site 
d’implantation et date de mise en service des 
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a. transmettent à la société nationale du ré-
seau de transport les informations sui-
vantes lorsqu’ils font valoir l’indemnité 
annuelle visée à l’art. 13e, al. 2, pour leur 
zone de desserte: 
1. la puissance, l’emplacement et la date 

de mise en service des installations 
de production nouvellement raccor-
dées, 

 
2. le montant annuel des investissements 

effectivement réalisés dans les renfor- 
cements du réseau à basse tension 
engendrés par la production et par la 
consommation, 

3. le montant total des valeurs rési-
duelles des immobilisations dans le 
réseau à basse tension; 

 
 
 
 
 
 
 
 
b. déposent les demandes annuelles d’in-

demnité en vertu de l’art. 13e, al. 3, au-
près de la société nationale du réseau de 
transport et versent l’indemnité aux pro-
ducteurs; 

c. indiquent chaque année les indemnités 
perçues et les renforcements de réseau 
réalisés dans le rapport d’activité; 

d. élaborent des bases uniformes pour les 
indemnisations visées à l’art. 13e, al. 3. 

 
 
2 La société nationale du réseau de transport: 

 
 
 
 
 
a. procède à un contrôle sommaire des in-

demnités demandées en vertu de l’art. 

a. transmet transmettent à la société natio-
nale du réseau de transport les informa-
tions suivantes en vue de lorsqu’ils font 
valoir l’indemnité annuelle visée à l’art. 
13e, al. 2, pour chaque leur zone de des-
serte: 
 
 
 
2. biffer 
 
 
 
 
3. biffer 

 
 
 

 
 
1bis (nouveau) Les gestionnaires du réseau de 

distribution: 
a. (nouveau) déposent une seule fois au-

près de la société nationale du réseau de 
transport la demande d’indemnités visée 
à l’art. 13e, al. 2; 

b. (inchangé) déposent les demandes an-
nuelles d’indemnité en vertu de l’art. 13e, 
al. 3, auprès de la société nationale du 
réseau de transport et versent l’indem-
nité aux producteurs;; 

c. indiquent chaque année les indemnités 
perçues et les renforcements de réseau 
réalisés dans le rapport d’activité; 

d. (inchangé) élaborent des bases uni-
formes pour les indemnisations visées à 
l’art. 13e, al. 3. 

 
2 La société nationale du réseau de transport: 

a. (nouveau) verse aux gestionnaires de ré-
seau de distribution des indemnités et 
des rétributions conformément à l'art. 
15b, al. 4, LApEl, sr la base de l’annonce 
selon l'al. 1bis; 

b. a. procède à un contrôle sommaire des 
indemnités demandées en vertu de l’art. 

nouvelles installations de production raccor-
dées par zone de réseau) sont centralisées 
auprès de l’organe d'exécution (Pronovo). Au 
lieu que chaque gestionnaire de réseau doive 
communiquer ses données, Pronovo peut 
mettre à disposition de la société nationale du 
réseau de transport, une fois par an, les don-
nées nécessaires par zone de réseau. Les in-
demnisations forfaitaires peuvent être versées 
aux gestionnaires de réseau sur la base des 
données communiquées. Les chiffres 2 et 3 de 
la lettre a peuvent être supprimés, car les don-
nées qu’ils exigent ne sont pas nécessaires 
pour l’indemnisation selon l’art. 13e, al. 2, OA-
pEl. On ne voit pas pourquoi la société natio-
nale du réseau de transport doit avoir connais-
sance des renforcements de réseau liés à la 
consommation. Il ne ressort pas de l’article 
15b LApEl que cela soit nécessaire. De même, 
l’information sur les valeurs résiduelles des 
installations dans le réseau basse tension 
n’est pas nécessaire pour le déroulement de la 
indemnité.   
 
Al. 1bis, let. a: Pour obtenir la compensation vi-
sée à l’art. 13e, al. 2, une seule demande des 
gestionnaires de réseau de distribution est suf-
fisante. Après le traitement des demandes par 
la société nationale, les indemnités peuvent 
être déclenchées de manière automatisée. Les 
demandes récurrentes occasionnent beaucoup 
de travail aux deux parties, sans aucun béné-
fice. 
 
Remarque: Selon notre appréciation, les dis-
positions de la LApEl permettent à Pronovo 
d’exécuter les tâches prévues à l’art. 15b LA-
pEl ou une partie de ces tâches. Seul le paie-
ment effectif doit obligatoirement être effectué 
par Swissgrid, en raison de la formulation de 
l’art. 15b LApEl. En revanche, il n'est pas cer-
tain que la loi actuelle sur l’énergie permette à 
Pronovo d'assumer cette tâche (cf. art. 65, al. 
1, LEne). L’OFEN devrait être chargé d’exami-
ner ce point et, le cas échéant, d’initier une 
adaptation de la loi sur l’énergie. 
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15b, al. 4 et 5, LApEl et verse les indem-
nités aux gestionnaires du réseau de dis-
tribution; 

b. fait rapport annuellement à l’ElCom, et 
sur demande à l’OFEN, sur les renforce-
ments de réseau effectués par les ges-
tionnaires du réseau de distribution, les 
renforcements de lignes de raccorde-
ment et les indemnités versées. 

 
3 L’ElCom: 

a. examine et approuve les demandes d’in-
demnité en vertu de l’art. 15b, al. 3, LA-
pEl; 

b. procède à des contrôles par sondage des 
renforcements pour lesquels des indem-
nités ont été demandées et versées en 
vertu de l’art. 15b, al. 4 et 5, LApEl; 

c. règle la manière dont les indemnités ver-
sées pour des renforcements de réseau 
en vertu de l’al. 4 doivent être gérées 
dans les actifs immobilisés des gestion-
naires de réseau. 

15b, al. 4 et 5, LApEl et verse les indem-
nités aux gestionnaires du réseau de dis-
tribution; 

c. b. fait rapport annuellement à l’ElCom, et 
sur demande à l’OFEN, sur les renforce-
ments de réseau effectués par les ges-
tionnaires du réseau de distribution en 
vertu de l’artl. 13e, al. 2 et 3, les renforce-
ments de lignes de raccordement et les 
indemnités versées. 

 
Al. 1bis, let. c: les renforcements de réseau ne 
peuvent pas être attribués en détail. C’est 
aussi pour cette raison que les renforcements 
sont en effet indemnisés par le biais de forfaits 
lors de raccordements dans le réseau basse 
tension, et non dans le cadre d’un examen un 
cas par cas. 
 

Art. 15 Imputation des coûts du réseau de 
transport 

1 La société nationale du réseau de transport 
facture individuellement: 
a. aux gestionnaires de réseau et aux con-

sommateurs finaux raccordés directe-
ment au réseau de transport, les coûts 
de compensation des pertes et de four-
niture d’énergie réactive qu’ils ont occa-
sionnés; 

b. aux groupes-bilan, les coûts occasion-
nés pour l’énergie d’ajustement, y com-
pris les parts de réserve de puissance 
pour les réglages secondaire et ter-
tiaire, pour la gestion du programme 
prévisionnel et pour l’énergie soutirée 
de la réserve d’électricité visée par 
l’OIRH; 

c. à ceux qui ont occasionné des manques 
à gagner dans l’utilisation transfronta-
lière du réseau, le montant correspon-
dant. Le DETEC peut prévoir des règles 

Art. 15, al. 2, let. b, et 3 
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dérogatoires pour l’octroi des excep-
tions visées à l’art. 17, al. 6, LApEl. 

2 Elle facture aux gestionnaires de réseau et 
aux consommateurs finaux raccordés di-
rectement au réseau de transport, en pro-
portion de l’énergie électrique soutirée par 
les consommateurs finaux: 
a. les coûts de gestion des systèmes, de 

gestion des mesures, de capacité de 
démarrage autonome et de fonctionne-
ment en îlotage des équipements pro-
ducteurs, de maintien de la tension, de 
réglage primaire, ainsi que les parts de 
réserve de puissance pour les réglages 
secondaire et tertiaire qui ne peuvent 
être imputés à un groupe-bilan. Leur 
montant maximum est fixé chaque an-
née par l’ElCom; 

abis. les coûts liés à la réserve d’électricité 
visée dans l’OIRH; 

b. les coûts des renforcements du réseau 
nécessaires à l’injection d’énergie élec-
trique provenant des installations visées 
aux art. 15 et 19 LEne; 

c. … 
3 Elle facture aux consommateurs finaux et 

aux gestionnaires de réseau raccordés di-
rectement au réseau de transport le solde 
des coûts imputables ainsi que les taxes et 
prestations fournies aux collectivités pu-
bliques; ces éléments sont facturés de ma-
nière non discriminatoire et à un tarif uni-
forme dans la zone de réglage Suisse: 
a. à hauteur de 30 % selon l’énergie élec-

trique soutirée par les consommateurs 
finaux raccordés directement au réseau 
de transport et par tous les consomma-
teurs finaux raccordés aux réseaux des 
niveaux inférieurs; 

b. à hauteur de 60 % selon la moyenne 
annuelle des puissances mensuelles 
maximales effectives que chaque con-
sommateur final raccordé directement 
et chaque réseau de niveau inférieur 
demande au réseau de transport; 

 
 
2 Elle facture aux gestionnaires de réseau et 

aux consommateurs finaux raccordés direc-
tement au réseau de transport, en propor-
tion de l’énergie électrique soutirée par les 
consommateurs finaux: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b. les coûts des renforcements du réseau 

de distribution et des lignes de raccorde-
ment visés à l’art. 15b, al. 3 à 5, LApEl; 

 
3 Elle facture aux consommateurs finaux et 

aux gestionnaires de réseau raccordés di-
rectement au réseau de transport le solde 
des coûts imputables ainsi que les taxes et 
prestations fournies aux collectivités pu-
bliques; ces éléments sont facturés de ma-
nière non discriminatoire et à un tarif uni-
forme dans la zone de réglage Suisse: 
a. à hauteur de 10 % selon l’énergie élec-

trique soutirée par les consommateurs fi-
naux raccordés directement au réseau 
de transport et par tous les consomma-
teurs finaux raccordés aux réseaux des 
niveaux inférieurs; 

b. à hauteur de 90 % selon la moyenne an-
nuelle des puissances mensuelles maxi-
males effectives que chaque consomma-
teur final raccordé directement et chaque 
réseau du niveau inférieur demande au 
réseau de transport. 
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c. à hauteur de 10 % selon un tarif de 
base fixe pour chaque point de souti-
rage du réseau de transport. 

Art. 16 Imputation des coûts du réseau de 
distribution 

1 Les coûts imputables qui ne sont pas factu-
rés individuellement, les taxes et les pres-
tations fournies aux collectivités publiques 
ainsi que la participation à un réseau de 
niveau supérieur sont imputés aux con-
sommateurs finaux et aux gestionnaires 
de réseau raccordés directement au ré-
seau concerné, de la façon suivante: 
a. à hauteur de 30 % selon l’énergie élec-

trique soutirée par les consommateurs 
finaux raccordés directement au réseau 
de transport et par tous les consomma-
teurs finaux raccordés aux réseaux des 
niveaux inférieurs; 

b. à hauteur de 70 % selon la moyenne 
annuelle des puissances mensuelles 
maximales effectives que le consomma-
teur final raccordé directement et les ré-
seaux des niveaux inférieurs deman-
dent au réseau de niveau supérieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 La rémunération perçue pour l’utilisation du 

réseau ne doit pas dépasser, pour chaque 
niveau de réseau, les coûts imputables 
ainsi que les taxes et prestations fournies 
aux collectivités publiques de ce niveau de 
réseau. 

3 Si un réseau de distribution subit des sur-
coûts disproportionnés du fait du raccorde-
ment ou de l’exploitation d’équipements 
producteurs, ces surcoûts ne doivent pas 
être assimilés aux coûts du réseau, mais 

Art. 16, al. 1 et 1bis 

 

1 Les coûts imputables qui ne sont pas factu-
rés individuellement, les taxes et les presta-
tions fournies aux collectivités publiques 
ainsi que la participation à un réseau du ni-
veau supérieur sont imputés aux consom-
mateurs finaux et aux gestionnaires de ré-
seau raccordés directement au réseau con-
cerné, de la façon suivante: 
a. à hauteur de 10 % selon l’énergie élec-

trique soutirée du réseau concerné par: 
1. les consommateurs finaux raccordés 

directement au réseau, et 
2. les réseaux du niveau inférieur; 

 
b. à hauteur de 90 % selon la moyenne an-

nuelle des puissances mensuelles maxi-
males effectives que le consommateur fi-
nal raccordé directement et les réseaux 
du niveau inférieur demandent au réseau 
concerné. 

1bis S’agissant de l’énergie électrique détermi-
nante pour l’imputation des coûts au niveau 
de réseau inférieur visée à l’al. 1, let. a, ch. 
2, il faut en outre tenir compte des quantités 
d’électricité transformées à partir des ni-
veaux inférieurs, pour autant que ces flux 
d’électricité dépassent quantitativement 
ceux en sens inverse dans un intervalle de 
15 minutes. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. les consommateurs finaux du réseaux 
du niveau de réseau inférieur; 

 
 
 
 
 
 
1bis biffer  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 1, let. a, ch. 2: le chiffre 1 applique le prin-
cipe brut, alors que le chiffre 2 applique le prin-
cipe net. Cette contradiction doit être levée.  
 
 
 
 
 
Al. 1bis: le principe du montant net n’est pas 
conforme au principe de causalité, car les cen-
trales à l’origine de la réinjection d’énergie 
dans le réseau en amont ne paient pas de ré-
munération de l’utilisation du réseau selon le 
principe du soutirage. S’il y a réinjection, les 
coûts répercutés sur ce réseau sont plus éle-
vés que sans le principe du montant net. Le ta-
rif d’utilisation du réseau dans ce réseau aug-
mente, bien que les coûts aient été générés 
par les producteurs. Ce serait un argument 
supplémentaire pour empêcher les installa-
tions de production qui sont nécessaires pour 
atteindre les objectifs de développement.   



Ordonnances loi pour l’électricité - OApEl 

AES, 28.5.2024  39/62 

Droit en vigueur Projet du 21.2.2024 Proposition de l’AES Remarque de l’AES 
    

supportés dans une mesure raisonnable 
par les producteurs. 

Art. 17 Imputation des coûts entre réseaux 
et détermination de la puissance maxi-
male 

Les gestionnaires de réseau fixent des direc-
tives transparentes et non discriminatoires 
qui régissent l’imputation des coûts entre les 
réseaux de même niveau directement reliés 
entre eux et la détermination uniforme de la 
moyenne annuelle de puissance maximale 
mensuelle effective. 

Art. 17, al. 2 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
2 La puissance nette est déterminante pour le 

calcul de la puissance mensuelle maximale. 
Elle correspond à la puissance maximale 
soutirée au niveau de réseau supérieur et 
calculée simultanément à tous les points 
d’interconnexion. 

 Le rapport explicatif doit être adapté à l'ordon-
nance en supprimant la phrase concernant les 
réseaux galvaniques. 

Art. 18 Tarifs d’utilisation du réseau 

1 Il incombe aux gestionnaires de réseau de 
fixer les tarifs d’utilisation du réseau. 

2 Au sein d’un niveau de tension, les con-
sommateurs finaux qui présentent des pro-
fils de soutirage similaires forment un 
groupe de clients. Aux niveaux de tension 
inférieurs à 1 kV, les consommateurs fi-
naux, dont les biens-fonds sont utilisés à 
l’année et dont la consommation annuelle 
est inférieure ou égale à 50 MWh, appar-
tiennent au même groupe de clients 
(groupe de clients de base). 

3 Les gestionnaires de réseau doivent propo-
ser aux consommateurs finaux du groupe 
de clients de base un tarif d’utilisation du 
réseau présentant une composante de tra-
vail (ct./kWh) non dégressive de 70 % au 
minimum. 

4 Ils peuvent leur proposer en sus d’autres 
tarifs d’utilisation du réseau; aux consom-
mateurs finaux avec mesure de puissance, 
ils peuvent également proposer des tarifs 
d’utilisation du réseau présentant une 

Art. 18 Principes régissant les tarifs d’utili-
sation du réseau à tous les niveaux de ré-
seau 

1 Le gestionnaire de réseau fixe les tarifs d’uti-
lisation du réseau par année civile (année 
tarifaire). 

2 Au sein d’un niveau de tension, les consom-
mateurs finaux qui présentent des profils de 
soutirage similaires forment un groupe de 
clients, auquel des tarifs d’utilisation du ré-
seau uniformes s’appliquent. 

3 Le gestionnaire de réseau définit un tarif 
standard pour chaque groupe de clients, et 
le désigne comme tel. Il peut proposer 
d’autres tarifs aux consommateurs finaux. 

4 Les principes suivants s’appliquent à la défi-
nition des tarifs: 
a. le gestionnaire de réseau fixe librement 

les différentes composantes tarifaires, 
dans le respect des principes tarifaires 
inscrits dans la loi (art. 14, al. 3, LApEl), 
sous réserve des prescriptions particu-
lières à l’art. 18a, al. 2 et 4; 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ordonnances loi pour l’électricité - OApEl 

AES, 28.5.2024  40/62 

Droit en vigueur Projet du 21.2.2024 Proposition de l’AES Remarque de l’AES 
    

composante de travail (ct./kWh) non dé-
gressive inférieure à 70 %. 

b. les tarifs d’utilisation du réseau dont la 
structure peut varier sur la base de va-
leurs liées au réseau sont autorisés dans 
la mesure où ils incitent à un comporte-
ment au service du réseau et où les va-
riations peuvent intervenir au moins tous 
les quarts d’heure (tarifs d’utilisation du 
réseau dynamiques). 

b. les tarifs d’utilisation du réseau dont la 
structure peut varier sur la base de va-
leurs liées au réseau et qui peuvent être 
différenciés dans l’espace sont autorisés 
dans la mesure où ils incitent à un com-
portement au service du réseau et où les 
variations peuvent intervenir au moins 
tous les quarts d’heure (tarifs d’utilisation 
du réseau dynamiques). 

Al. 4, let. b: les tarifs doivent pouvoir être diffé-
renciés dans l’espace, car la sollicitation du ré-
seau n’est pas la même dans tout le réseau (p. 
ex. en dessous/au-dessus du brouillard, zone 
d’habitation ou de commerce). De plus, les va-
leurs ne doivent pas obligatoirement changer 
chaque heure si la charge du réseau ne 
change pas. (Remarque: ne concerne que l’al-
lemand, car le texte français reflète déjà cet 
aspect.) 
 
Il existe une différence entre la version alle-
mande et la version française. En français, il 
faudrait une variation au moins tous les quarts 
d’heure. En nous basant sur le rapport explica-
tif, nous partons du principe que «au moins 
toutes les heures» correspondait à la volonté 
du législateur et que la version française doit 
être adaptée en conséquence.  

 Art. 18a Tarifs d’utilisation du réseau au ni-
veau basse tension 

1 Au niveau basse tension, les principes sui-
vants s’appliquent à la constitution des 
groupes de clients: 
a. le groupe de clients de base est constitué 

des consommateurs finaux dont les 
biens-fonds sont utilisés à l’année et dont 
la consommation annuelle ne dépasse 
pas 50 MWh; 

b. un groupe de clients distinct est constitué 
de l’ensemble des consommateurs fi-
naux dont les biens-fonds sont utilisés à 
l’année, dont la consommation annuelle 
ne dépasse pas 50 MWh et qui ne sont 
pas encore équipés d’un système de me-
sure intelligent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’al. 1, let b, est correct, car il exclut les biens-
fonds non habités à l’année. Dans le rapport 
explicatif, tous les résidents, indépendamment 
de l’utilisation à l’année, sont explicitement 
soumis à cet article.  
 
Pour les biens-fonds non habités à l’année, 
des tarifs spéciaux, soutenus aussi par l’El-
Com, sont appliqués depuis des années. Cela 
permet à des lieux touristiques avec de nom-
breuses résidences secondaires de fixer des 
prix de l’électricité acceptables pour les rési-
dents à l’année. Si cela est modifié, la consé-
quence serait des coûts énergétiques ex-
trêmes pour les biens-fonds habités à l’année.  
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2 Le gestionnaire de réseau définit le tarif stan-
dard du groupe de clients de base en se 
fondant sur l’un des trois modèles tarifaires 
suivants: 
a. tarifs présentant une composante de tra-

vail (ct./kWh) non dégressive de 70 % au 
minimum; 

b. tarifs d’utilisation du réseau dynamiques; 
 
 
c. tarifs présentant une composante de tra-

vail (ct./kWh) non dégressive de 50 % au 
minimum et une composante de puis-
sance variable (ct./kW), qui évolue en 
fonction des charges du réseau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 La composante de puissance variable visée 

à l’al. 2, let. c, se fonde sur des périodes dé-
finies pour l’ensemble de l’année tarifaire en 
fonction de l’estimation des charges du ré-
seau attendues. 

4 Les consommateurs finaux avec consomma-
tion propre et les regroupements dans le 
cadre de la consommation propre ne doi-
vent pas être globalement désavantagés 
par rapport aux autres consommateurs fi-
naux dans le groupe de clients de base. 

 
5 Pour les consommateurs finaux qui ne sont 

pas encore équipés d’un système de me-
sure intelligent, tous les tarifs doivent inclure 

2 Le gestionnaire de réseau définit le tarif stan-
dard du groupe de clients de base en se 
fondant notamment sur l’un des trois mo-
dèles tarifaires suivants selon les lettres a à 
c: 

 
 
 
 

 
c. tarifs présentant une composante de tra-

vail (ct./kWh) non dégressive de 50 % au 
minimum et une composante de puis-
sance variable (ct./kW), qui peut évoluer 
en fonction des charges variables du ré-
seau.  

 
 
 
 
 
 
 

d. (nouveau) la branche peut fixer de ma-
nière subsidiaire dans une directive des 
d’autres modèles tarifaires admissibles 
qui satisfont aux critères de l'art. 14 LA-
pEl. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 Pour les consommateurs finaux selon l’al. 1, 

let. b qui ne sont pas encore équipés d’un 
système de mesure intelligent, tous les ta-

Al. 2 et al. 2, let. d: l’AES salue expressément 
les propositions visant à élargir les possibilités 
en matière de tarification du réseau. La propo-
sition ne va toutefois pas assez loin pour tenir 
compte de la situation de tous les gestion-
naires de réseau de distribution en Suisse. 
C’est pourquoi nous proposons, avec la nou-
velle lettre d, d’élargir les possibilités sur une 
base subsidiaire. 
 
Al. 2, let. c: la possibilité d’une composante de 
travail plus élevée dans le groupe de clients de 
base est un élément important pour une tarifi-
cation conforme au principe de causalité et est 
donc à saluer. En couplant obligatoirement le 
montant de la composante de travail à la 
charge de réseau, cet instrument est toutefois 
conçu d’une manière inutilement complexe. 
C’est pourquoi la formulation contraignante 
(«doit») devrait être atténuée au moyen d’une 
formulation facultative («peut») afin d’obtenir 
davantage de possibilités de tarification.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 5: selon les explications, cet alinéa ne vaut 
pas pour tous les consommateurs finaux. 
Cette réglementation ne doit pas concerner 
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une composante de travail (ct./kWh) non 
dégressive de 70 % au minimum. 

rifs doivent inclure une composante de tra-
vail (ct./kWh) non dégressive de 70 % au 
minimum. 

tous les consommateurs finaux, car en particu-
lier certains clients commerciaux disposent 
d’un compteur de puissance, mais pas d’un 
compteur intelligent. Ces clients doivent conti-
nuer à pouvoir bénéficier des tarifs existants.  

Art. 18a Différences de couverture dans le 
domaine des coûts de réseau 

1 Si le montant total de la rémunération pour 
l’utilisation du réseau perçue par le ges-
tionnaire du réseau pendant une année ta-
rifaire ne concorde pas avec les coûts de 
réseau imputables (différence de couver-
ture), le gestionnaire de réseau compense 
cet écart dans les trois années tarifaires 
suivantes. Il peut renoncer à compenser 
un découvert de couverture. 

2 Dans des cas justifiés, l’ElCom peut prolon-
ger le délai imparti pour compenser une 
différence de couverture. 

3 Le taux d’intérêt que le gestionnaire de ré-
seau applique à l’égard du consommateur 
final correspond: 
a. en cas de découvert de couverture, au 

maximum au taux de rendement des 
fonds étrangers visé à l’annexe 1; 

b. en cas d’excédent de couverture, au mi-
nimum au taux de rendement des fonds 
étrangers visé à l’annexe 1. 

Art. 18b 

Ex-art. 18a 

  

 Art. 18c Exemption de l’obligation de verser 
la rémunération pour l’utilisation du réseau 

L’exemption de l’obligation de verser la rému-
nération pour l’utilisation du réseau (art. 14a, 
al. 1 et 3, LApEl) s’étend aux coûts des ser-
vices-système, aux coûts liés à la réserve 
d’électricité visée dans l’OIRH ainsi qu’au sup-
plément visé à l’art. 35 LEne. 

 
 

L’exemption de l’obligation de verser la rému-
nération pour l’utilisation du réseau (art. 14a, 
al. 1 et 3 LApEl) s’étend aux coûts des ser-
vices-système, aux coûts liés à la réserve 
d’électricité visée dans l’OIRH, les coûts selon 
l’art. 15b LApEl et ainsi qu’au supplément visé 
à l’art. 35 LEne, ainsi qu’aux redevances et 
prestations fournies à des collectivités pu-
bliques. 

 
 

L’électricité fournie aux centrales électriques 
pour leurs propres besoins et celle destinée à 
faire fonctionner les (pompes des) centrales à 
accumulation est exemptée du versement de 
la rémunération pour l’utilisation du réseau (y 
c. supplément réseau, services-système, ré-
serve d’électricité). Il manque cependant des 
dispositions sans équivoque à ce sujet quant à 
l’exemption des redevances et des prestations 
fournies à des collectivités publiques. Selon le 
rapport explicatif, il incomberait aux can-
tons/communes d’implantation de décider de 
l’exemption ou non des taxes et prestations 
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fournies à des collectivités publiques. Cela re-
vient, comparé à l’état actuel, à péjorer forte-
ment la situation économique des centrales, 
notamment des centrales de pompage-turbi-
nage, ce qui ne correspond pas à la volonté du 
Parlement avec l’adoption de la loi pour l’élec-
tricité. L’exemption des redevances et presta-
tions fournies à des collectivités publiques doit 
être réglée au niveau fédéral.  

 Art. 18d Remboursement de la rémunéra-
tion pour l’utilisation du réseau 

1 Le remboursement de la rémunération pour 
l’utilisation du réseau (art. 14a, al. 4, LApEl) 
inclut: 

 
 

a. la composante de travail moyenne pour 
l’année tarifaire (ct./kWh) du tarif d’utili-
sation du réseau au point de mesure; 

 
 
 
 
b. au prorata, les coûts des services-sys-

tème et les coûts liés à la réserve d’élec-
tricité visée dans l’OIRH ainsi que le sup-
plément visé à l’art. 35 LEne. 

2 La rémunération pour l’utilisation du réseau 
perçue sur les autres composantes tari-
faires ne donne pas lieu à un rembourse-
ment. 

3 Le gestionnaire de réseau procède au rem-
boursement du montant dans le cadre de la 
facturation. 

4 Il met à disposition un formulaire de de-
mande de remboursement standardisé sous 
forme numérique. 

 
 

 
 
 
 
 

a. la composante de travail moyenne pour 
l’année tarifaire (ct./kWh) du tarif d’utili-
sation du réseau en présence au point 
de mesure; 

 
 
 
b. au prorata, les coûts des services-sys-

tème et les coûts liés à la réserve d’élec-
tricité visée dans l’OIRH, les coûts en 
vertu de l’Art. 15b LApEl ainsi que le sup-
plément visé à l’art. 35 LEne. 

Remarque générale: nous attirons l’attention 
sur le fait que cette version de l’ordonnance 
contient des propositions de solutions non con-
formes à la loi. L’AES peut se déclarer d’ac-
cord avec ces propositions dans l’intérêt d’une 
réglementation transitoire pragmatique. 
 

Al. 1, let. a: Le groupe de travail de l’OFEN 
consacré aux installations de stockage a éla-
boré une solution pragmatique pour une pé-
riode de transition. Celle-ci prévoit que le GRD 
puisse publier en août un tarif applicable au 
remboursement.  
 
Al. 1, let. b: les coûts selon l’art. 15b LApEl 
doivent également être remboursés. 

 Art. 18e Remboursement de la rémunéra-
tion pour l’utilisation du réseau dans le cas 
d’installations transformant l’électricité 

1 L’exploitant d’une installation transformant 
l’électricité en hydrogène, gaz ou combus-
tibles synthétiques visée à l’art. 14a, al. 4, 

 
 
 
 
 
 
 

Remarque générale concernant l’article: la 
possibilité d’un remboursement doit être sa-
luée sur le principe. La réglementation doit ce-
pendant être praticable. Le critère «installa-
tions pilote et de démonstration» ne doit pas 
être traité de manière trop restrictive; il ne se-
rait notamment pas approprié de n’accorder le 
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let. b, LApEl apporte la preuve de la quan-
tité d’électricité entrant en ligne de compte 
pour le remboursement de la rémunération 
pour l’utilisation du réseau au moyen de ga-
ranties d’origine. 

2 La rémunération pour l’utilisation du réseau 
est remboursée dans le cas d’une installa-
tion transformant l’électricité en hydrogène, 
gaz, combustibles ou carburants synthé-
tiques visée à l’art. 14a, al. 4, let. c, LApEl si 
l’installation: 
a. est en service le 31 décembre 2034; 
b. est exploitée avec des énergies renouve-

lables; 
c. est reconnue comme une installation pi-

lote et de démonstration par la Confédé-
ration, et 

d. ne conduit pas à un dépassement de la 
puissance totale de 200 MW à l’échelle 
de la Suisse visée à l’art. 14a, al. 4, let. 
c, LApEl. 

3 Une installation est reconnue comme instal-
lation pilote et de démonstration au sens de 
l’al. 2, let. c, lorsqu’elle présente des carac-
téristiques techniques ou opérationnelles 
novatrices. 

4 L’OFEN répertorie la puissance de toutes les 
installations bénéficiant du remboursement 
visé à l’al. 2 sur un site Internet unique libre-
ment accessible. 

5 Le gestionnaire de réseau informe l’OFEN 
des demandes de remboursement de la ré-
munération pour l’utilisation du réseau sou-
mises par les exploitants d’installations pi-
lotes et de démonstration. 

6 Le droit au remboursement visé à l’al. 2 
s’éteint avec la mise hors service de l’instal-
lation, mais au plus tard 20 ans après sa 
mise en service. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Une installation est reconnue comme instal-

lation pilote et de démonstration au sens de 
l’al. 2, let. c, lorsqu’elle sert à tester des cas 
d’application à l’échelle commerciale qui ne 
sont pas déjà courants sur le marché pré-
sente des caractéristiques techniques ou 
opérationnelles novatrices. Le critère de 
non-conformité au marché peut notamment 
résulter des caractéristiques suivantes:  
a. Les caractéristiques techniques ou les 

caractéristiques de l’installation sont en 
cours de commercialisation;  

b. Absence de rentabilité des cas d’applica-
tion qui sont judicieux d’un point de vue 
systémique, qui répondent à l’objectif de 
réduction des gaz à effet de serre et qui 
seront vraisemblablement rentables en 
cas de démarrage du marché et de chan-
gement d'échelle;  

c. Intégration de l’installation dans une in-
frastructure existante ou à construire, 
dans le but d’augmenter l’efficacité éner-
gétique globale de la technologie, d’inté-
grer l’injection fluctuante d’énergies re-
nouvelables ou d’utiliser des produits dé- 

remboursement à chaque fois qu’à la première 
installation qui apporte une composante nova-
trice. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: le législateur a prévu à l’art. 14a, al. 4, 
let. c LApEl une possibilité de remboursement 
pour les installations P+D d’une puissance al-
lant jusqu'à 200 MW. Cette valeur élevée n’a 
de sens que si le critère P+D n’est pas inter-
prété de manière trop restrictive. Or, c’est pré-
cisément le cas avec la référence aux «carac-
téristiques techniques ou opérationnelles no-
vatrices» requises. En revanche, il semble ju-
dicieux et conforme à l’intention du législateur 
de considérer que le critère P+D est égale-
ment rempli lorsque des caractéristiques d’ins-
tallation usuelles sur le marché ne sont pas 
déjà testées dans la pratique au sens d’appli-
cations en laboratoire réel.  
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 rivés et la chaleur résiduelle. 
 
7 (nouveau) Les installations déjà en service 

au moment de l’entrée en vigueur des modi-
fications du ... ont également droit au rem-
boursement si elles respectent les exi-
gences en vertu de l’al. 2. 

 
 
Al. 7: Ne sert qu’à clarifier le fait que la date de 
mise en service de l’installation ne joue aucun 
rôle pour la légitimité de déposer une de-
mande, à l’exception de l’al. 2, let. a.  

 Art. 18f Prise en charge des coûts de la me-
sure des quantités d’électricité 

1 Les coûts des mesures nécessaires unique-
ment pour attester les quantités d’électricité 
en vue du remboursement de la rémunéra-
tion pour l’utilisation du réseau visé à l’art. 
14a, al. 4, LApEl, y compris celles des sys-
tèmes de mesure intelligents, sont à la 
charge des exploitants d’installations. 

2 Les installations de stockage avec consom-
mation finale doivent être équipées d’un 
système de mesure intelligent pour la me-
sure des quantités d’électricité lorsqu’une 
installation de production d’électricité au 
même point de mesure est soumise à l’obli-
gation d’autorisation d’installation visée à 
l’art. 6 de l’ordonnance du 7 novembre 2001 
sur les installations à basse tension. 

3 Les installations visées à l’art. 14a, al. 4, let. 
b et c, LApEl doivent être équipées d’un 
système de mesure intelligent si un tel sys-
tème est requis pour faire la preuve des 
quantités d’électricité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Les installations visées à l’art. 14a, al. 4, let. 

b et c, LApEl doivent être équipées d’un 
système de mesure intelligent si un tel sys-
tème est requis pour faire la preuve des 
quantités d’électricité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: Le passage peut être supprimé, car une 
mesure est toujours nécessaire. 

 Art. 18g Directives sur le remboursement 
de la rémunération pour l’utilisation du ré-
seau 

1 Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 
directives transparentes et non discrimina-
toires, des règles régissant la mise en 
œuvre technique et les modalités du rem-
boursement. 

2 Ils collaborent à cet effet avec les milieux 
concernés. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
3 (nouveau) Les directives sont élaborées et 

publiées jusqu’au 31.12.2026.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: Une fois les ordonnances finales pu-
bliées fin 2024, du temps est nécessaire pour 
élaborer la directive.  
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 Art. 19 Comparatifs d’efficacité, vérification 
des tarifs d’utilisation du réseau et des ta-
rifs d’électricité ou de composantes de 
coûts 

1 En vue de vérifier les tarifs et les rémunéra-
tions pour l’utilisation du réseau ainsi que 
les tarifs d’électricité ou certaines compo-
santes de coûts permettant d’assurer l’effi-
cacité d’un réseau, d’une fourniture d’éner-
gie aux consommateurs finaux dans l’appro-
visionnement de base ou d’un système de 
mesure dans l’approvisionnement de base, 
l’ElCom peut établir des comparatifs entre 
gestionnaires de réseau comparables. Dans 
la mesure du possible, elle collabore avec 
les milieux concernés pour établir des com-
paratifs d’efficacité statistiques et économé-
triques couvrant l’ensemble des coûts de ré-
seau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Le comparatif repose sur des critères appro-

priés. Il tient compte des différences structu-
relles sur lesquelles les entreprises n’ont 
pas de prise, de la qualité de l’approvision-
nement, ainsi que du degré d’amortisse-
ment dans la comparaison des coûts impu-
tables. 

3 L’ElCom prend en compte les résultats éma-
nant des comparatifs de qualité et d’effica-
cité visés à l’art. 22a LApEl. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

1 En vue de vérifier les tarifs et les rémunéra-
tions pour l’utilisation du réseau ainsi que 
les tarifs d’électricité ou certaines compo-
santes de coûts permettant d’assurer l’effi-
cacité d’un réseau, d’une fourniture d’éner-
gie efficace aux consommateurs finaux 
dans l’approvisionnement de base ou d’un 
système de mesure efficace dans l’approvi-
sionnement de base, l’ElCom procède à des 
comparatifs unidimensionnels de l’efficacité 
entre les gestionnaires de réseau. Pour ce 
faire, elle collabore avec les milieux concer-
nés. Elle tient compte des différences struc-
turelles non influençables par les entre-
prises ainsi que de la qualité de l’approvi-
sionnement. Lors des comparaisons des 
coûts imputables, elle tient compte en outre 
du degré d’amortissement. Elle intègre des 
valeurs comparatives internationales dans 
l'examen. peut établir des comparatifs entre 
gestionnaires de réseau comparables. Dans 
la mesure du possible, elle collabore avec 
les milieux concernés pour établir des com-
paratifs d’efficacité statistiques et économé-
triques couvrant l’ensemble des coûts de ré-
seau. 

 
2 biffer 
 
 
 
 
 
 
3 biffer 
 
 
 
3bis (nouveau) L’ElCom met les comparatifs et 

les données correspondantes à la disposi-
tion des gestionnaires de réseau pour con-
sultation avant leur publication. 

 
 
 
 

Al. 1: le législateur n’a pas prévu d’introduire 
des comparatifs d’efficacité statistiques et éco-
nométriques («quasi-régulation incitative»). En 
conséquence, ces méthodes ne sont pas non 
plus autorisées dans l’ordonnance. La régula-
tion Sunshine publie les comparaisons de 
chiffres clés de l’ElCom. Il convient donc de 
compléter l’al. 1 uniquement par l’extension de 
la régulation Sunshine à l’approvisionnement 
de base et au système de mesure, et de con-
server la réglementation actuelle pour le reste. 
Les tarifs d’électricité comprennent les tarifs 
d’utilisation du réseau, de l’approvisionnement 
de base et de la mesure. Cette terminologie 
est donc obsolète. Il convient de noter que par 
«comparatif d’efficacité», on entend la compa-
raison d’indicateurs unidimensionnels au sens 
de la pratique actuelle (réglementation 
Sunshine), d’où le nouveau terme «unidimen-
sionnel».. 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 2: cet alinéa est obsolète en raison des mo-
difications apportées à l'al. 1 et des réflexions 
correspondantes. 
 
 
 
 
Al. 3: cet alinéa est trivial et découle déjà des 
dispositions de l’art. 22a LApEl. 
 
 
Al. 3bis: avant la publication, les résultats doi-
vent être transmis à la branche afin d’être 
plausibilisés. Il ne peut pas être exclu que les 
résultats soient frappants dans les zones ru-
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4 Si le comparatif révèle des coûts excessifs, 

elle en ordonne la compensation, par réduc-
tion, pour l’année tarifaire suivante, des ta-
rifs d’utilisation du réseau, des tarifs d’élec-
tricité ou des tarifs de mesurage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Elle Si le comparatif révèle des coûts exces-

sifs, elle en ordonne la compensation de bé-
néfices injustifiés résultant de tarifs d’utilisa-
tion du réseau, d’électricité ou de mesure 
excessifs par réduction, pour l’année tari-
faire suivante, des tarifs d’utilisation du ré-
seau, des tarifs d’électricité ou des tarifs de 
mesurage. 

rales. Il est aussi possible que des erreurs se 
soient produites. Les gestionnaires de réseau 
devraient disposer de suffisamment de temps 
pour effectuer les calculs et vérifier la plausibi-
lité des comparaisons avant leur publication. 
Cela permet d’éviter les erreurs et les possibili-
tés d’interprétation erronée. Cela permet éga-
lement d’éviter les conflits juridiques.   
 
Al. 4: une base fait défaut pour la régulation in-
citative. La compensation en cours d’année ta-
rifaire ne correspond pas aux procédés prévus 
et usuels (compensation des différences de 
couverture sur trois ans, selon le droit en vi-
gueur). 

 Titre précédant l’art. 19a 

Section 3b Flexibilité et systèmes de com-
mande et de réglage intelligents 

  

 Art. 19a Flexibilité au service du réseau et 
flexibilité existante 

1 Une utilisation de la flexibilité est réputée 
servir le réseau lorsque le gestionnaire du 
réseau de distribution agit en vue de soula-
ger des situations de réseau sensibles au 
niveau local et dans le but d’éviter, de ré-
duire ou de reporter une extension du ré-
seau économiquement inefficace. Le ges-
tionnaire du réseau de distribution ne peut 
recourir à la flexibilité qu’à cette fin. 

2 La flexibilité est réputée existante lorsque le 
gestionnaire du réseau de distribution a, 
avant le 1er janvier 2025, installé un sys-
tème de commande et de réglage intelligent 
chez un détenteur de flexibilité afin de re-
courir à sa flexibilité. 

 
 

1 Une utilisation de la flexibilité est réputée 
servir le réseau lorsque le gestionnaire du 
réseau de distribution agit en vue de soula-
ger des situations de réseau sensibles au 
niveau local, et dans le but d’éviter, de ré-
duire ou de reporter une extension du ré-
seau économiquement inefficace ou de ré-
duire les coûts du réseau ou de repousser 
des mesures d’une autre façon. Le gestion-
naire du réseau de distribution ne peut re-
courir à la flexibilité qu’à cette fin. 

 
 

Al. 1: les coûts totaux de l’approvisionnement 
énergétique doivent être réduits, ce qui en-
globe par exemple aussi la réduction du pic de 
charge envers le réseau en amont.  

 Art. 19b Recours aux utilisations de la flexi-
bilité nouvelle 

1 Lorsqu’un détenteur de flexibilité consent à 
ce qu’un système de commande et de ré-
glage intelligent soit utilisé par le gestion-

 

 
1 Lorsqu’un détenteur de flexibilité consent à 

ce que qu’un système de commande et de 
réglage intelligent soit utilisé par le gestion-

 

 
Al. 1: selon la loi, l'utilisation de la flexibilité est 
indépendante du système de contrôle et de ré-
gulation intelligent. En outre, comme le décrit 
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naire du réseau de distribution afin de re-
courir à sa flexibilité, il convient avec celui-ci 
notamment des éléments suivants: 
a. l’étendue de l’utilisation envisagée de la 

flexibilité; 
b. l’éventuelle installation du système de 

commande et de réglage intelligent; 
 
c. les modalités de l’utilisation du système; 
d. le moyen permettant d’informer les déten-

teurs de flexibilité de l’utilisation effective 
de leur flexibilité ainsi que la fréquence 
de la communication; 

e. la rétribution fondée sur des critères ob-
jectifs et non discriminatoires. 

 
2 Le gestionnaire du réseau de distribution doit 

informer, selon les modalités prévues dans 
le contrat d’utilisation du réseau, mais au 
moins lors de chaque facturation, les déten-
teurs de flexibilité concernés de chacune 
des utilisations effectives de leur flexibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3 Il publie toutes les informations détermi-

nantes pour la conclusion d’un contrat sur la 
commande et le réglage, notamment les 
taux de rétribution. 

naire du réseau de distribution utilise afin de 
recourir à sa flexibilité, il convient avec ce-
lui-ci notamment des éléments suivants: 

 
 

b. l’éventuelle installation nécessaire du 
système de commande et de réglage in-
telligent; 

 
d. biffer 

 
 
 
 
 
 
2 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Il publie toutes les informations détermi-

nantes pour la conclusion d’un contrat sur la 
commande et le réglage, notamment les 
taux de rétribution. 

le rapport explicatif, l'onduleur, par exemple, 
fait également partie du système de contrôle et 
de régulation intelligent. 
 
 
 
 
 
 
Al. 1, let. d: l’accord porte sur l’utilisation de la 
flexibilité. 
 
 
 
 
 
Al. 2: il ne fait pas de sens d’écrire au client 
que son chauffe-eau a été enclenché 365 fois 
par année à 2 heures du matin.  
 
Cela doit être réglé par un contrat, mais pas 
forcément dans le contrat d’utilisation du ré-
seau. Il n’y en a pas avec les centrales élec-
triques.  
 
Il serait beaucoup trop compliqué et volumi-
neux de lister chaque recours à la flexibilité 
lors de chaque facturation. Le client a bel et 
bien accepté le contrat.  
 
Al. 3: il s'agit d’un contrat d'utilisation de la 
flexibilité. 

 Art. 19c Recours aux utilisations de la flexi-
bilité existante 

1 Avant de pouvoir recourir à la flexibilité exis-
tante, le gestionnaire du réseau de distribu-
tion doit au préalable adapter le contrat 
d’utilisation du réseau qui le lie aux déten-
teurs de flexibilité. Celui-ci doit contenir au 
moins des dispositions relatives aux élé-
ments suivants: 
a. l’étendue de l’utilisation envisagée de la 

flexibilité; 
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b. les modalités de l’utilisation du système 
de commande et de réglage intelligent; 

c. le moyen permettant d’informer les déten-
teurs de flexibilité de l’utilisation effective 
de leur flexibilité ainsi que la fréquence 
de la communication; 

d. la rétribution fondée sur des critères ob-
jectifs et non discriminatoires; 

e. les différents acteurs habilités à utiliser la 
flexibilité; 

f. le droit des détenteurs de la flexibilité 
existante d’interdire l’utilisation d’un sys-
tème de commande et de réglage intelli-
gent et l’obligation d’informer lesdits dé-
tenteurs des conséquences d’une telle 
interdiction. 

 
 
2 Tout détenteur de flexibilité existante qui 

souhaite interdire l’utilisation, par le gestion-
naire du réseau de distribution, d’un sys-
tème de commande et de réglage intelligent 
en vue de recourir à sa flexibilité, doit le lui 
communiquer expressément. Il peut le faire 
lors de la mise à jour du contrat d’utilisation 
du réseau, ou moyennant un préavis d’un 
mois pour la fin d’un trimestre. 

 
 
3 Le gestionnaire du réseau de distribution in-

forme, selon les modalités prévues dans le 
contrat d’utilisation du réseau, mais au 
moins lors de chaque facturation, les déten-
teurs de flexibilité concernés de chacune 
des utilisations effectives de leur flexibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

e. biffer 
 

 
 
 
 
 
 

g. (nouveau) la durée contractuelle et le dé-
lai de résiliation 

2 Tout détenteur de flexibilité existante qui 
souhaite interdire l’utilisation, par le gestion-
naire du réseau de distribution, d’un sys-
tème de commande et de réglage intelligent 
en vue de recourir à sa flexibilité, doit le lui 
communiquer expressément. Il peut le faire 
lors de la mise à jour du contrat d’utilisation 
du réseau, ou moyennant un préavis selon 
l’al. 1, let. g d’un mois pour la fin d’un tri-
mestre. 

 
3 biffer 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Al 1, let. e: aucun lien n’est perceptible avec la 
flexibilité au service du réseau. Cet article con-
cerne exclusivement l’utilisation de la flexibilité 
existante par le GRD. On part du principe que 
si d’autres acteurs que le GRD utilisent cette 
flexibilité, ils devraient établir une relation con-
tractuelle avec le détenteur. 
 
Al. 1, let. g, et al. 2: les flexibilités doivent être 
garanties aussi à long terme afin de réellement 
éviter les extensions de réseau. Les clients ne 
sont pas contraints de conclure des contrats 
s’ils ne souhaitent pas s’engager à long terme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: les gestionnaires de réseau de distribu-
tion établissent trois factures d’acompte sans 
indication de quantité et une facture annuelle. 
Il n’est pas utile d’indiquer à chaque facturation 
quand la flexibilité a été utilisée, c’est-à-dire 
quand les chauffe-eau et les pompes à chaleur 
ont été activés. 

 Art. 19d Recours aux utilisations garanties 
de la flexibilité 

1 L’utilisation garantie de la flexibilité par le 
gestionnaire du réseau de distribution au 
sens de l’art. 17c, al. 4, LApEl ne donne pas 
lieu à rétribution. 

2 En indiquant les raisons et l’étendue de l’utili-
sation, le gestionnaire du réseau de distri-
bution doit informer le détenteur de flexibilité  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



Ordonnances loi pour l’électricité - OApEl 

AES, 28.5.2024  50/62 

Droit en vigueur Projet du 21.2.2024 Proposition de l’AES Remarque de l’AES 
    

 concerné: 
a. sur demande, mais au moins lors de 

chaque facturation, de toute utilisation ef-
fective de sa flexibilité à des fins d’ajuste-
ment de l’injection; 

b. immédiatement, de toute utilisation effec-
tive de sa flexibilité en cas de menace 
immédiate et importante pour la sécurité 
de l’exploitation du réseau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Sur demande, il doit informer les tiers de 
toute utilisation garantie de la flexibilité qui 
va à l’encontre de droits qu’ils détiennent. 

4 Il doit en outre informer, sur demande, mais 
au moins une fois par année, les détenteurs 
de la flexibilité concernés et les tiers directe-
ment restreints dans leurs droits sur la 
quantité d’énergie qui a été utilisée. 

 
5 En vue de recourir à la flexibilité, il peut ins-

taller et utiliser un système de commande et 
de réglage intelligent, sans le consentement 
du détenteur de flexibilité concerné. 

 
6 L’utilisation de la flexibilité est garantie pour 

l’ajustement de l’injection dans le réseau 
public. L’étendue de cette garantie est limi-
tée à une part maximale de 3 % de l’énergie 
produite annuellement par installation. Les 
gestionnaires de réseau fixent, dans des di-
rectives transparentes et non discrimina-
toires, des règles régissant la mise en 
œuvre technique de la gestion de l’injection. 
Ils collaborent à cet effet avec les milieux 
concernés. 

 
 
 
 
 

b. immédiatement, de toute utilisation effec-
tive de sa flexibilité en cas de menace 
immédiate et importante pour la sécurité 
de l’exploitation du réseau; 

c. (nouveau) l’information en vertu de la 
lettre b a lieu au moins une fois par an-
née. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6 L’utilisation de la flexibilité est garantie pour 

l’ajustement de l’injection dans le réseau 
public. L’étendue de cette garantie est limi-
tée à l’injection provenant d’installations 
photovoltaïques d’une puissance maximale 
de 1 MW et à 70% de la puissance une part 
maximale de 3 % de l’énergie produite an-
nuellement par installation. Les gestion-
naires de réseau fixent, dans des directives 
transparentes et non discriminatoires, des 
règles régissant la mise en œuvre tech-
nique de la gestion de l’injection.  

 
 
 
 
 
Al. 2, let. b et c: la formulation est critique. 
Une communication immédiate n’est guère 
possible et peu judicieuse. Une communication 
par SMS ou e-mail ne peut pas être mise en 
œuvre par les gestionnaires de réseau, ce 
entre autres car les clients ne communiquent 
pas leurs numéros de portable ni leurs 
adresses électroniques. 
Certaines interruptions ne durent que quelques 
minutes et ne sont guère ressenties par les 
clients. Du point de vue du client, il n’existe 
pas non plus un besoin d’information immé-
diate. Alourdir la charge de travail dans ce but 
n’est pas nécessaire. 
 
Al. 3: la protection des données n’est pas cor-
rectement applicable lors de l’information de 
tiers, étant donné que la légitimité ne peut pas 
être clarifiée dans tous les cas.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 6 et 7: la formulation est neutre sur le plan 
technologique et se réfère donc à l’énergie, 
mais elle vise clairement le photovoltaïque dé-
centralisé en raison des paramètres choisis. 
L’AES propose donc, pour des raisons de 
clarté, de le formuler de manière explicite 
dans l’ordonnance. La limitation aux petites 
installations jusqu’à 1 MW a pour but d’éviter 
impacter les grandes installations au sol et no-
tamment les installations solaires alpines. Le 
critère de puissance est préférable au critère 
énergétique en termes d’applicabilité dans la 
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7 Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 

directives transparentes et non discrimina-
toires, des règles régissant la mise en 
œuvre technique de la gestion de l’injection. 
Ils collaborent à cet effet avec les milieux 
concernés. 

pratique. Pour les petites installations, un ajus-
tement basé sur la puissance est plus simple 
et plus efficace. Les installations plus petites 
précisément, jusqu’à 30 kVA, sont équipées 
d’une mesure de l’excédent (pas de mesure 
nette), avec laquelle la production annuelle 
n’est pas connue du GRD. Cette proposition 
correspond à la proposition initiale avec le cri-
tère énergétique. Des analyses ont révélé 
qu’un ajustement de la puissance à 70% avait 
pour conséquence que seulement 3% de la 
production annuelle ne puisse pas être injec-
tée dans le réseau.  
Le critère de puissance se réfère à la puis-
sance du module de l’installation PV, et non à 
la puissance de l’onduleur.  
 
Étant donné que l’ajustement de l’injection est 
un nouvel instrument, il faudrait en outre régle-
menter le traitement des installations exis-
tantes. 

 Titre précédant l’art. 19e 

Section 3c Communautés électriques lo-
cales 

  

 Art. 19e Constitution d’une communauté 
électrique locale 

1 Une communauté électrique locale peut être 
constituée lorsque la puissance des installa-
tions de production qui y sont intégrées re-
présente au moins 20 % de la puissance de 
raccordement de tous les consommateurs 
finaux participants. 

2 Les installations de production exploitées 
500 heures par an au maximum ne sont pas 
prises en compte dans le calcul de la puis-
sance de production. 

3 Les consommateurs finaux ainsi que les ins-
tallations de production et les installations 
de stockage intégrés dans la communauté 
doivent se situer dans la même zone de 
desserte et ne pas être raccordés à des ni-
veaux de tension supérieurs à 36 kV. En 
outre, de tels niveaux de tension ne peuvent 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Les consommateurs finaux ainsi que les ins-

tallations de production et les installations 
de stockage intégrés dans la communauté 
doivent se situer dans la même zone de 
desserte et ne pas être raccordés unique-
ment sur les niveaux de réseau 7 et 5 à des 
niveaux de tension supérieurs à 36 kV. En 

Les 20% sont considérés comme appropriés et 
ne devraient pas être abaissés.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: il doit être clair qu’une CEL, conformé-
ment à l’art. 17d, al. 2, let. a, LApEl, ne peut 
être constituée que dans la même zone de ré-
seau, au même niveau de réseau et à proxi-
mité les uns des autres.  
La création de CEL via les réseaux du GRD en 
amont n’est donc expressément pas autorisée. 
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pas être utilisés pour l’échange de l’électri-
cité autoproduite dans le cadre de la com-
munauté. 

4 Un consommateur final ne peut participer 
qu’à une communauté électrique locale par 
site de consommation. Une installation de 
production ou une installation de stockage 
ne peut être intégrée que dans une commu-
nauté. 

5 Lorsqu’une condition préalable à la constitu-
tion d’une communauté électrique locale 
n’est plus remplie, elle n’est plus traitée 
comme telle par le gestionnaire du réseau 
de distribution. 

outre, de tels seuls ces niveaux de réseau 
tension ne peuvent pas être utilisés pour 
l’échange de l’électricité autoproduite dans 
le cadre de la communauté. Les niveaux de 
réseau utilisés doivent être exploités par le 
même gestionnaire de réseau. 

De même, l’utilisation du niveau haute tension 
doit être expressément exclue. 

 Art. 19f Relation entre les participants 

1 Les participants à la communauté électrique 
locale conviennent par écrit: 
a. du représentant de la communauté vis-à-

vis de l’extérieur; 
b. des taux de rétribution de l’électricité pro-

duite et consommée en interne; 
c. de la prise en charge des coûts du traite-

ment des données, de l’administration et 
du décompte internes; 

d. des prérequis et des conditions d’entrée 
dans la communauté et de sortie de 
celle-ci; 

e. d’une répartition différente de la factura-
tion concernant la prise en charge des 
coûts liés à l’utilisation du réseau, à la 
mesure et à la fourniture d’électricité 
dans l’approvisionnement de base et en 
dehors de celui-ci. 

2 Dans la mesure du possible, l’électricité pro-
duite par les installations de production de 
la communauté est écoulée dans la commu-
nauté. La vente au gestionnaire du réseau 
de distribution ou à un tiers n’est admissible 
que si, à un moment déterminé, la quantité 
d’électricité injectée dépasse la quantité 
d’électricité soutirée du réseau par l’en-
semble des participants de la communauté, 
et ne peut porter que sur l’électricité excé-
dentaire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Al. 1, let. c: Nous comprenons la lettre c de 
telle sorte que le producteur est lui-même res-
ponsable du décompte de l’électricité photovol-
taïque vendue au sein de la CEL.  
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3 (nouveau) Lorsqu’une installation de stock-
age participe à une communauté électrique 
locale, l’électricité soutirée du réseau et 
stockée dans le dispositif ne doit pas être li-
vrée, lors du processus de déchargement, 
de façon interne aux participants à la com-
munauté.  

Al. 3: correspond à la prescription «commer-
cialiser au sein de cette communauté l’électri-
cité qu’ils ont eux-mêmes produite», art. 17d 
LApEl. L’électricité fournie en interne aux parti-
cipants d’une CEL ne peut provenir que d’ins-
tallations de production qui sont elles-mêmes 
des participantes à cette CEL. Si l’électricité 
provenant du réseau est stockée temporaire-
ment dans une installations de stockage, cette 
condition n’est pas remplie. 
 
L’AES salue expressément que le Conseil fé-
déral ne procède pas à une répartition des 
coûts administratifs et des coûts de distribution 
selon l’art. 17d, al. 6, LApEl. Les CEL consti-
tuent aussi une grande charge de travail pour 
le service client et une réduction des coûts ad-
ministratifs et des coûts de distribution ne se-
rait pas conforme au principe de causalité. 

 Art. 19g Relation avec le gestionnaire du ré-
seau de distribution 

1 Le représentant de la communauté élec-
trique locale informe le gestionnaire de ré-
seau: 
a. de la constitution et de la dissolution de la 

communauté, moyennant un préavis de 
trois mois; 

 
 
b. des participants et, moyennant un préavis 

d’un mois, de toute modification concer-
nant la composition de la communauté; 

 
 
 
c. du représentant de la communauté vis-à-

vis de l’extérieur; 
 
d. des données techniques des installations 

de production, notamment le type d’ins- 
 tallation et la puissance électrique; 
e. de la non-atteinte de la valeur définie à 

l’art. 19e, al. 1. 
 
 

 
 

 
 
 

a. de la constitution et de la dissolution de la 
communauté, moyennant un préavis de 
trois mois à la fin ou au début d’un mois; 

 
 
b. des participants et, moyennant un préavis 

d’un mois, de toute modification concer-
nant la composition de la communauté, 
ou seulement pour la fin d’un trimestre 
lorsque le participant n’a pas encore ins-
tallé de système de mesure intelligent; 

 
 
 
d. des données techniques des installations 

de production, notamment le type d’ins- 
 tallation et la puissance électrique ainsi 

que la taille des coupe-circuits d’abonné 
par consommateur et installation de 
stockage; 

 

 
 

 
 
 
Al. 1, let. a: les processus de décompte de-
vraient être adaptés moyennant une grande 
charge de travail (onéreuse) si les adaptations 
pouvaient être faites au jour près.  
 
Al. 1, let. b: le GRD a besoin de plus de temps 
s'il doit encore installer un système de mesure 
intelligent. 
 
 
 
 
 
 
Al. 1, let. d: pour calculer la puissance de 20%, 
les consommateurs finaux qui ne participent  
pas doivent être soustraits.  
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2 Le gestionnaire du réseau de distribution est 
tenu de collaborer. Pour autant que cela soit 
pertinent pour la planification de la commu-
nauté, il communique notamment aux per-
sonnes intéressées à constituer une com-
munauté électrique locale: 

 
 

a. la topologie du réseau, dans un délai de 
14 jours à compter de la réception de la 
demande; 

 
b. la situation en matière de raccordement 

des consommateurs finaux, des installa-
tions de production et des installations de 
stockage. 

 
3 Il procède comme suit pour calculer la rému-

nération pour l’utilisation du réseau corres-
pondant aux quantités d’électricité autopro-
duites et écoulée dans le cadre de la com-
munauté via le réseau de distribution et l’at-
tribuer aux différents participants: 
a. il compare la somme des soutirages et la 

somme des injections d’électricité des 
participants à la communauté sur la base 
de leurs valeurs de courbe de charge de 
15 minutes; 

b. la plus faible des deux valeurs est consi-
dérée comme la quantité d’électricité 
autoproduite et écoulée dans le cadre de 
la communauté; 

c. celle-ci est imputée selon une même clé 
de répartition aux différents participants, 

f. (nouveau) La déclaration de volonté des 
participants de la communauté électrique 
locale concernant leur adhésion à ou leur 
retrait de la communauté. 

 
1bis (nouveau) En cas de non-respect par le re-

présentant des obligations en vertu de l’ali-
néa 1, le gestionnaire de réseau de distribu-
tion peut ne plus traiter la communauté 
électrique locale comme telle.  

 
2 Le gestionnaire du réseau de distribution est 

tenu de collaborer. Pour autant que cela soit 
pertinent pour la planification de la commu-
nauté, il communique notamment aux res-
ponsables d’une communauté électrique lo-
cale aux personnes intéressées à constituer 
une communauté électrique locale: 
 
a. la topologie du réseau pertinente, dans 

un délai de 20 jours ouvrables 14 jours à 
compter de la réception de la demande; 

 

 

 

 

 

3 remplacer par: 
Le minimum de la somme de toutes les in-
jections et de la somme de tous les souti-
rages est considéré comme étant la quan-
tité d’électricité autoproduite et écoulée 
dans le cadre de la communauté.  
Cette quantité d’électricité est à imputer in-
dividuellement aux participants en fonction 
de leurs soutirages au prorata.  

Al. 1, let. f : le gestionnaire de réseau de distri-
bution doit avoir la certitude que l’adhésion ou 
le retrait correspond effectivement à la volonté 
du participant. 
 
Al. 1bis: le représentant doit assumer de nom-
breuses tâches. Il faudrait préciser ce qui se 
passe en cas de non-exécution de ces tâches, 
notamment dans le cas de la lettre e, qui en-
traîne la dissolution de la CEL. 
 
Al. 2: les GRD ne peuvent pas examiner spon-
tanément des centaines de constellations, 
mais plutôt des projets concrets.  
 
Seules les données concernant la topologie du 
réseau doivent être mises à disposition, et non 
pas des données quelconques.  
 
Al. 2, let. a: une délai de 14 jours est très 
court, notamment à Pâques ou durant la pé-
riode de Noël. Une prolongation à 20 jours ou-
vrables est appropriée. 
 
 
 
 
 
Al. 3: la proposition du Conseil fédéral est diffi-
cilement compréhensible. L’AES propose une 
formulation plus simple et plus claire, sans 
pour autant changer le contenu. 
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compte tenu de leurs soutirages respec-
tifs. 

4 L’al. 3 s’applique par analogie au calcul et à 
l’attribution de la rémunération pour la four-
niture d’électricité dans l’approvisionnement 
de base, auquel cas le gestionnaire du ré-
seau de distribution ne prend en compte 
que la fourniture d’électricité destinée aux 
consommateurs finaux dans l’approvision-
nement de base. 

5 Le prélèvement du montant pour le mesu-
rage repose sur les dispositions relatives 
aux systèmes de mesure. 

 Art. 19h Réduction du tarif d’utilisation du 
réseau 

1 La réduction du tarif d’utilisation du réseau à 
laquelle les participants à une communauté 
peuvent prétendre pour le soutirage d’élec-
tricité autoproduite (art. 17e, al. 3, LApEl) 
s’élève à 30 % de leur tarif standard (art. 
18, al. 3). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1 La réduction du tarif d’utilisation du réseau à 
laquelle les participants à une communauté 
peuvent prétendre pour le soutirage d’élec-
tricité autoproduite (art. 17e, al. 3, LApEl) 
s’élève à 30 % de la composante de travail 
leut tarif standard (art. 18, al. 3). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Al. 1: la réduction doit se baser sur le tarif d’uti-
lisation du réseau que le consommateur final a 
choisi ou qui est donné.  
 
Les réductions semblent appropriées en raison 
des faibles répercussions de la constitution 
d’une CEL sur les coûts du réseau engendrés. 
Elles ne devraient en aucun cas être augmen-
tées.  
 
Dans le rapport explicatif du chapitre sur le 
remboursement de la rémunération pour l’utili-
sation du réseau, le Conseil fédéral a indiqué à 
juste titre que le tarif de puissance sert à rému-
nérer la capacité de raccordement. Comme 
cette capacité n’est pas caduque en cas de ré-
injection, aucun remboursement n'est néces-
saire. Il en va de même pour les prix de base, 
qui couvrent les coûts structurels du réseau. 
Le remboursement devrait donc se limiter à la 
composante de travail du tarif. Les mêmes 
principes s’appliquent à l’échange d’électricité 
au sein d’une communauté électrique locale. 
Ni la puissance de raccordement ni les coûts 
du système ne sont réduits par l’achat d’élec-
tricité autoproduite. Par conséquent, les parti-
cipants ne devraient pas non plus avoir droit à 
une réduction sur la composante de puis-
sance, le tarif de base et l’énergie réactive. 
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2 La quantité d’électricité donnant droit à la ré-
duction correspond à la plus faible valeur vi-
sée à l’art. 19g, al. 3, let. b. 

 
 
 
3 Si, pour des raisons liées à la topologie du 

réseau et en raison de la situation de rac-
cordement des différents participants, l’élec-
tricité autoproduite ne peut pas être écou-
lée, dans le cadre de la communauté, entre 
chaque installation de production et un con-
sommateur final, quel qu’il soit, au sein de 
la communauté, sans transformation de la 
tension, la réduction est ramenée à 15 % 
pour l’ensemble des consommateurs finaux 
au sein de la communauté. 

 
 
4 Doivent être facturés sans réduction: 

a. les coûts des services-système; 
b. les coûts liés à la réserve d’électricité; 
c. le supplément visé à l’art. 35 LEne; 
d. les redevances et les prestations fournies 

aux collectivités publiques. 

2 La quantité d’électricité autoproduite et écou-
lée dans le cadre de la communauté quan-
tité d’électricité donne donnant droit à la ré-
duction correspond à la plus faible valeur vi-
sée conformément à l’art. 19g, al. 3, let. b. 

 
3 Si, pour des raisons liées à la topologie du 

réseau et en raison de la situation de rac-
cordement des différents participants, l’élec-
tricité autoproduite ne peut pas être écou-
lée, dans le cadre de la communauté, entre 
chaque installation de production et un con-
sommateur final, quel qu’il soit, au sein de 
la communauté, sans transformation de la 
tension, la réduction est ramenée à 15 % de 
la composante travail pour l’ensemble des 
consommateurs finaux au sein de la com-
munauté. 

 
 
 
 
 
 

 
e. (nouveau) le tarif de mesure 
f. (nouveau) les coûts pour la plate-forme de 

données.  

Al. 2: précision 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 4, let. e et f: le tarif de mesure et les coûts 
pour la plate-forme de données ne font, par 
définition, pas partie du tarif d’utilisation du ré-
seau.  

  Art. 19i (nouveau) Mise en œuvre  

Les gestionnaires de réseau fixent, dans des 
directives transparentes et non discrimina-
toires, des règles régissant la mise en œuvre 
des communautés électriques locales, à l’ex-
ception des règles selon l’art. 19f. Ils collabo-
rent à cet effet avec les milieux concernés. 

Afin de clarifier les choses et pour tenir compte 
de l’approche subsidiaire, les règles sont défi-
nies dans des directives transparentes et non-
discriminatoires. En sont exclues les disposi-
tions selon art. 19f, car ces dispositions con-
cernent non pas les GRD, mais la relation au 
sein de la CEL.  

Chapitre 4 Services-système et groupes-
bilan 

   

Art. 22 Services-système 

1 Lorsqu’elle ne les fournit pas elle-même, la 
société nationale du réseau de transport 
se procure les services-système au moyen 

Art. 22, al. 3 à 5 
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d’une procédure axée sur le marché, non 
discriminatoire et transparente. 

2 Elle fixe les prix des services-système de 
façon à en couvrir les coûts. Si leur vente 
génère un bénéfice ou un déficit, le mon-
tant en sera pris en compte dans le calcul 
des coûts au sens de l’art. 15, al. 2, let. a. 

3 Les renforcements de réseau qui sont né-
cessaires pour les injections d’énergie 
électrique provenant des installations vi-
sées aux art. 15 et 19 LEne font partie des 
services-système de la société nationale 
du réseau de transport. 

4 Les indemnités pour les renforcements de 
réseau visés à l’al. 3 et à l’art. 71a, al. 4, 
LEne sont soumises à l’approbation de 
l’ElCom. 

5 La société nationale du réseau de transport 
indemnise le gestionnaire de réseau pour 
les renforcements visés à l’al. 3 et à l’art. 
71a, al. 4, LEne en se fondant sur l’appro-
bation de l’ElCom. 

6 Elle fait rapport annuellement à l’ElCom sur 
les services-système effectivement fournis 
et sur l’imputation de leurs coûts. 

 
 
 
 
 
 
 
3 Abrogé 
 
 
 
 
 
4 Abrogé 
 
 
 
5 Abrogé 

 Titre précédant l’art. 26d 

Chapitre 4c Publication de comparatifs de 
qualité et d’efficacité 

  

 Art. 26d 

1 L’ElCom assure la comparabilité des résul-
tats dans les domaines visés à l’art. 22a LA-
pEl. 

2 Elle publie chaque année les résultats de 
ses comparatifs de qualité et d’efficacité sur 
son site Internet. 

3 L’OFEN peut recourir à des méthodes statis-
tiques économétriques pour l’évaluation des 
résultats obtenus par l’ElCom. Sur de-
mande, l’ElCom fournit à l’OFEN tout ren-
seignement ou document dont il a besoin 
pour procéder à l’évaluation. 

 

 
 
 
 
 
 
3 biffer 

 

 
 
 
 
 
 
Al. 3: cf. aussi à l’art. 19.  
Selon l'art. 22a, al. 4, LApEl, l’OFEN est 
chargé d’évaluer tous les quatre ans les com-
paratifs effectués conformément à l’art. 22a, al. 
2, LApEl. Il n’existe pas de dispositions légales 
permettant à l’ElCom de fournir à l’OFEN des 
informations et des documents relatifs aux 
comparatifs selon l’art. 22a, al. 2, LApEl. Il ne 
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ressort pas non plus du message relatif à la loi 
fédérale pour un approvisionnement en électri-
cité sûr reposant sur des énergies renouve-
lables de juin 2021 que le législateur ait eu l’in-
tention de confier à l’OFEN des compétences 
pour évaluer les résultats de l’ElCom. 

Chapitre 5 Dispositions finales 

Section 1 Exécution 

   

Art. 27 

1 L’OFEN exécute l’ordonnance dans la me-
sure où l’exécution ne relève pas d’une 
autre autorité. 

2 Il édicte les prescriptions techniques et ad-
ministratives nécessaires. 

3 Il fait rapport au Conseil fédéral à inter-
valles réguliers, mais au plus tard quatre 
ans après l’entrée en vigueur de l’ordon-
nance, sur l’opportunité, l’efficacité et le 
caractère économique des mesures pré-
vues dans la LApEl et dans l’ordonnance. 

4 Avant d’édicter des directives au sens des 
art. 3, al. 1 et 2, 7, al. 2, 8, al. 2, 8b, 12, al. 
2, 13, al. 1, 17 et 23, al. 2, les gestion-
naires de réseau consultent en particulier 
les représentants des consommateurs fi-
naux et des producteurs. Ils publient les di-
rectives sur un site internet unique libre-
ment accessible. S’ils ne peuvent pas 
s’entendre en temps utile sur les directives 
à adopter ou si celles-ci ne sont pas ap-
propriées, l’OFEN peut fixer des disposi-
tions d’exécution dans les domaines con-
cernés. 

5 L’art. 67 LEne est applicable par analogie 
au recours à des organisations privées. 

Art. 27, al. 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Avant d’édicter des directives au sens des 

art. 3, al. 1, 7, al. 2, 8a, al. 2, 8abis, al. 4, 8b, 
8e, al. 1, 12, al. 2, 13, al. 1, 17, 18g, 19d, al. 
6, et 23, al. 2, les gestionnaires de réseau 
consultent en particulier les représentants 
des consommateurs finaux et des produc-
teurs. Ils publient les directives sur un site 
Internet unique librement accessible. S’ils 
ne peuvent pas s’entendre en temps utile 
sur les directives à adopter ou si celles-ci ne 
sont pas appropriées, l’OFEN peut fixer des 
dispositions d’exécution dans les domaines 
concernés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Avant d’édicter des directives au sens des 

art. 3, al. 1, 7, al. 2, 8a, al. 2, 8abis, al. 4, 8b, 
8e, al. 1, 8h, al. 3, 12, al. 2, 13, al. 1, 16, al. 
1bis, 17, 18, al. 2, let. b, 18g, 19d, al. 6, 19j 
et 23, al. 2, les gestionnaires de réseau 
consultent en particulier les représentants 
des consommateurs finaux et des produc-
teurs. Ils publient les directives sur un site 
Internet unique librement accessible. S’ils 
ne peuvent pas s’entendre en temps utile 
sur les directives à adopter ou si celles-ci ne 
sont pas appropriées, l’OFEN peut fixer des 
dispositions d’exécution dans les domaines 
concernés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 4: l’élaboration de directives en impliquant 
les milieux concernés est déjà réglée dans 
l’art. 19d pour la gestion de l’injection et peut 
donc être biffée ici.  
 
La «menace» devrait être supprimée. La 
branche prend le mandat/l’obligation au sé-
rieux et élaborera les directives. Il faudrait se 
demander si l’OFEN dispose des connais-
sances pratiques et de l’expertise suffisantes 
pour élaborer des directives qui soient appli-
cables dans la pratique et uniformes et dont la 
mise en œuvre entraînerait une charge admi-
nistrative aussi faible que possible. 

Section 4a 

Disposition transitoire relative à la modifi-
cation du 1er novembre 2017 
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Art. 31f Utilisation de systèmes de com-
mande et de réglage intelligents pour l’ex-
ploitation du réseau 

Un gestionnaire de réseau qui a installé et 
utilisé des systèmes de commande et de ré-
glage intelligents chez des consommateurs fi-
naux avant l’entrée en vigueur de la modifica-
tion du 1er novembre 2017 peut les utiliser 
comme précédemment tant que le consom-
mateur final ne l’interdit pas expressément. 
Le consommateur final ne peut interdire l’utili-
sation visée à l’art. 8c, al. 6. 

Art. 31f 

Abrogé 

Abrogation seulement au 1.1.2026 Pour l’introduction du opt-out pour les flexibili-
tés existantes, une disposition transitoire est 
nécessaire. Cf. proposition à l’art. 31n. 

 Titre précédant l’art. 31n 

Section 4e Disposition transitoire relative à 
la modification du … 

  

 Art. 31n 

1 La disposition relative aux parts minimales 
d’électricité issues d’énergies renouvelables 
à écouler dans l’approvisionnement de base 
(art. 4a) s’applique pour la première fois 
pour l’année tarifaire 2026. 

2 La disposition relative au produit électrique 
standard (art. 4b) s’applique pour la pre-
mière fois pour l’année tarifaire 2028. 

 
 
 
 
 
 
3 Les quantités d’électricité visées à l’art. 4c, 

al. 2, doivent être assurées pour la première 
fois le 31 août de l’année tarifaire 2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 La disposition relative aux parts minimales 
d’électricité issues d’énergies renouvelables 
à écouler dans l’approvisionnement de base 
(art. 4a) s’applique pour la première fois 
pour l’année tarifaire 2026. Pour l’année ta-
rifaire 2026, la part minimale peut différer 
exceptionnellement de la part de 20% pré-
vue à l’art. 4a, al. 3.   

 
 
 
 
 
 
3 Les quantités d’électricité visées à l’art. 4c, 

al. 2, doivent être assurées pour la première 
fois le 31 août de l’année tarifaire 2026. 

 
 
 
 
3bis (nouveau) Les dispositions de l'art. 7, al. 3, 

let. f et h, des art. 7a, 7b, 8-8i, 13-13f, 15, 
al. 2, let. b et 3, 16, al. 1 et 1bis, 17, al. 2, 18-
18g, 19c, 19e-19h s'appliquent pour la pre-
mière fois à l'année tarifaire suivant l'entrée 
en vigueur de la modification du 29 sep-

 

Al. 1: les délais sont serrés de manière géné-
rale. La disposition transitoire est trop courte 
pour les 20% de production indigène (phy-
sique) lorsqu’on est en présence de contrats 
existants: 
- L’ordonnance finale ne sera connue qu’à fin 

2024 et entrera en vigueur au 1.1.2025.  
- Les entreprises qui acquièrent l’énergie à 

long terme en ont déjà contracté de grandes 
quantités. 

- Les contrats déjà conclus doivent conserver 
leur validité (contrats existants sur trois ans) 
/ protection des droits acquis. 

 
Al. 3: afin d’éviter des malentendus, il convient 
d’écrire «année» au lieu d’«année tarifaire» 
(précision). Selon la perception de l’AES, au 
31.08.2026, 75% de l’énergie pour l’année 
2027 doit être acquise, 50% pour l’année 
2028, etc. 
 
Al. 3bis: l’année 2025 vaut comme année de 
transition, non seulement en matière de tarifs, 
mais aussi pour les coûts de mesure et les 
coûts du réseau. Il convient d’introduire une 
disposition transitoire à ce sujet dans un alinéa 
supplémentaire.  
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4 La demande visée à l’art. 8f, al. 1, doit être 

soumise dans un délai de neuf mois à 
compter de l’entrée en vigueur de la modifi-
cation du …. 

5 Les coûts de renforcement de réseau sont 
indemnisés sur la base de l’ancien droit 
lorsque le gestionnaire de réseau a ap-
prouvé la demande de raccordement tech-
nique (DRT) ou que le contrat de raccorde-
ment au réseau a été conclu avant l’entrée 
en vigueur des art. 13 et 13f. 

6 Les renforcements de réseau et de lignes de 
raccordement engendrés par la production 
sont indemnisés selon l’ancien droit si, 

tembre 2023 de la loi sur l'approvisionne-
ment en électricité. Si l'adoption d'une direc-
tive est prévue, l'article ne s'applique qu'à 
partir de la publication de la directive. Le dé-
lai d'élaboration de la directive prévu à l'ar-
ticle 27 doit être respecté. 

• La disposition au sujet de la facturation 
(art. 7a et 7b) est applicable pour la pre-
mière fois pour l’année tarifaire 2026, ou 
seulement lorsque les coûts relatifs à la 
plateforme de données sont publiés pour 
la première fois.  

• La disposition au sujet des tarifs de me-
sure (art. 8) est applicable pour la première 
fois pour l’année tarifaire 2026.  

• Les dispositions au sujet des principes ré-
gissant les tarifs d’utilisation du réseau à 
tous les niveaux de réseau sont appli-
cables pour la première fois pour l’année 
tarifaire 2026.  

• Les dispositions au sujet des tarifs d’utilisa-
tion du réseau au niveau basse tension 
(art. 18a) sont applicables pour la première 
fois pour l’année tarifaire 2026.  

• Les dispositions au sujet du rembourse-
ment de la rémunération pour l’utilisation 
du réseau (art. 18d&e) sont applicables 
pour la première fois pour l’année tarifaire 
2026.  

• Les dispositions au sujet de l’utilisation de 
la flexibilité existante sont applicables pour 
la première fois pour l’année tarifaire 2026 

• Les dispositions de la section 3c au sujet 
des CEL sont applicables pour la première 
fois pour l’année tarifaire 2026. 

 
Des directives devront également être élabo-
rées d’ici l’entrée en vigueur des ordonnances. 
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avant l’entrée en vigueur de la modification 
du ...: 
a. une demande de raccordement technique 

a été acceptée par le gestionnaire de ré-
seau, ou que 

b. un contrat de raccordement au réseau a 
été conclu. 

Annexe 1a 

(art. 8h, al. 3) 
 

Données de référence  

Sont considérés comme des données de 
référence :  

1. le numéro du point de mesure ; 
2. la méthode de mesure appliquée au point 

de mesure ; 
3. le mode de décompte appliqué au point de 

mesure ; 
4. la fréquence des relevés au point de me-

sure ; 
5. la désignation du gestionnaire du réseau 

de distribution ; 
6. la désignation du fournisseur d’énergie ; 
7. la désignation du responsable du groupe-

bilan ; 
8. la désignation du responsable des ser-

vices-système ; 
9. le recours à la consommation propre au 

sens de l’art. 16 LEne ; 
10. la participation à un regroupement dans 

le cadre de la consommation propre au 
sens de l’art. 17 LEne ; 

11. la participation à une communauté élec-
trique locale au sens des art. 17d et 17e 
LApEl ; 

12. la puissance de raccordement au point de 
mesure, en kVA ; 

13. le raccordement d’une station de re-
charge pour véhicules électriques et la 
puissance de raccordement, en kVA ; 

14. le raccordement d’une pompe à chaleur 
et la puissance de raccordement, en kVA ; 

15. le raccordement d’une installation de pro-
duction ainsi que 

 Biffer De nombreuses données de référence listées 
à l’annexe 1a ne sont pas saisies par le GRD, 
ou pas selon une prescription homogène. En 
font partie: 

• La puissance de raccordement au point de 
mesure en kVA 

• Le raccordement d’une borne de recharge 
pour les véhicules électriques -> le GRD est 
intéressé par l’infrastructure de recharge 
existante et non par chaque borne de re-
charge.  

• La classe économique selon la nomencla-
ture générale des activités économiques  

• L’identifiant de bâtiment et d’appartement 
(une grande partie des entreprises élec-
triques, en particulier les petites, n’utilisent 
pas de tels identifiants. En plus, collision 
avec la protection des données, pas d’ano-
nymisation).  

 
En général: de nombreux attributs ne sont pas 
liés au point de mesure, mais au client ou au 
raccordement. Cela ne convient que pour les 
maisons individuelles.  
 
Les cas d’application et les objectifs poursuivis 
par ces données devraient, dans l’ensemble, 
être mieux expliqués. Il faut notamment veiller 
à la compatibilité avec la loi sur la protection 
des données, à la protection de la sphère pri-
vée et à l’utilisation parcimonieuse des don-
nées. L’art. 8d de l’OApEl règle en outre le trai-
tement des données relatives à la courbe de 
charge. 
 
En raison des évolutions dynamiques qui se 
profilent, les données de référence ne doivent 
pas être définies dans une annexe à l’ordon-
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15.1. la technologie de production, 
15.2. la puissance de l’installation, 
15.3. la date de mise en service ; 
16. l’enregistrement de l’installation de pro-

duction au sens de l’art. 2, al. 1, OEne 
17. le raccordement d’un accumulateur élec-

trique et la puissance de raccordement, en 
kVA ; 

18. le numéro postal d’acheminement ; 
19. la commune ; 
20. l’identificateur de bâtiment au sens de 

l’art. 8, al. 2, let. a, de l’ordonnance du  
9 juin 2017 sur le Registre fédéral des bâti-

ments et des logements (ORegBL); 
21. l’identificateur de logement au sens de 

l’art. 8, al. 3, let. a, ORegBL ; 
22. la classe selon la Nomenclature générale 

des activités économiques9 

nance mais de manière subsidiaire dans le 
modèle de données de la branche de l’AES et 
continuer à être adaptées au fur et à mesure 
aux besoins et aux possibilités.  

 


